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IMJTICF, CIVILE- Cour impériale de Paris (4° chambre): 
j Compte-courant; cautionnement; obligation déter-

minée; H. Concordat amiable; traités particuliers; as-

similation à la faillite; 111. Traités particuliers; de-

mande en nullité; obtention du vote du créancier; en-

eraent à la charge de "actif. — Cour impériale de 

% (ch. civile) : Douanes; logement à fournir aux 

préposés; locataire dépossédé; mobilier déplacé; ac-

tion en 
contre la commune. 

<raceineiu ^'«"6^ uc ! wui, — c-owr imperi 
gdz (ch. civile) : Douanes; logement à fourni 

préposés; locataire dépossédé; mobilier déplace, 

[ion en responsabilité et dommages-intérêts exercée 

re la commune. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle): 

Bulletin •• Appel; expertise nouvelle; audition de té-

moins; appréciation du juge; contrefaçon; brevet d'in-

vention. — Faux en écriture de commerce; lettre mis-

sive; questions au jury; éléments constitutifs. — 

Cour d'assises de l'Aime : Tentative d'assassinat. 

Parricide. — Tribunal correctionnel de Rouen : Ma-

nufactures; durée du travail; loi du 9 septembre 1848; 

décret du 31 mai 1851; heures supplémentaires. 

PARIS, 4 JUIN. 

DÉPÊCHE OFFICIEI/LE. 

Quartier général, 4 juin, 9 h. 43 m. du matin. 

Hier, des ponts ont été jetés sur le Tessin; notre armée 

a ̂ commencé à passer sur l'autre rive. Après un combat 

dans lequel l'ennemi a subi des pertes considérables, il 

s'est mis en retraite en laissant entre nos mains un canon 

ej une grande quantité d'armes et de munitons. 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Turin, 3 juin, 10 heures 30 m. du soir. 

Bulletin officiel. — La retraite des Autrichiens est con-

tinuée : apiis avoir abandonné piécipilamment la ligne 

do Pô, eu face de Vaicnza, ils ont commencé hier à se 

retirer de Mortara. La nuit dernière, les corps de Zobel 

SchwinZiMLberg et Liehtenstein ont évacué Mortara, 'se 

dirigeant sur Vigevano, Bceguardo et Pavie. 

Dan» ta retraite précipitée, l'ennemi a abandonné du 

grain et d'autres oLjeU qu'il avait obtenus par suite de 
réqnisit'ons. 

Ce matin, le roi a visité l'Empereur a Kovare. 

Vienne, 3 juin, 5 h. 45 m. du sbfr. 

Vu Bulletin rétrospectif auliicluen, après avoir rap-

porté diverses choses connues, dit que l'attaque do Va-

rèse, qui a eu lieu le 26 mai, par trois bataillons, a 

échoue, et que les Autrichiens ont eu dans cette affaire 

132 soldats et 5 officiers blessés. 

Vienne, 4 juin. 

? Ce matin a eu lieu une procession solennelle à laquelle 

ont assisté tous lés membres de la maison impériale, ainsi 

que MM. les ministres Bach, Thun, Toggenburg, pour 

prier le Ciel de donner la victoire aux armées autrichien-

nes. La messe a été célébrée par Mgr Luea, nonce du 
pape. 

Berne, 4 juin, 2 h. 50 m. de l'après-midi. 

Les Autrichiens n'avaient réalisé qu'un million seule-

ment à Varcse lorsqu'ils ont été 6urpris par Garibaldi au 

moment où ils pillaient la ville. Ils se sont retirés à Biz-

zozero, près du lac de Varèse. 

Les volontaires de Chiavanna, de Lecco et de la Valte-

hne se préparent à aller à Stelvio pour couper les passa-
ges du Tyrol. ^ 

• ^ Londres, 3 juin. 

Des dépêches de Naples du 1" juin annoncent que M. 

ae Hubner était arrivé. Les funérailles du roi Ferdinand 
étaient terminées. 

_ Berlin, 4 juin. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (* ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 30 avril. 
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 *»*Code de commerce 

Hie les ^aités particuliers attribuant 

des avantages à l'un des créanciers, sont applicables au 
eau d'attermoiement amiable comme au cas de faillite dé-
clarée. 

III. Pour qu'un traité contenant, delà part d'un tiers des 
avantages particuliers au profit du créancier d'un failli 
tombe sous Vapplication des articles 697 et 598 du Code de 
commerce et soit annulé, il faut qu'il soit établi que ce 
traité avait pour objet d'obtenir le vole du créancier, ou 
qu'il constitue un traité particulier de nature à grever 
l'actif du failli. 

M. et Mme Bramtot se sont reconnus, le 22 mai 1837, 

débiteurs de M. Hardouin d'une somme de 25,000 0, 
qu'il avait payée pour eux à leur père et beau-père, et se 

sont obligés à lui rembourser cette somme avec intérêts à 

6 pour 100, par cinquièmes, dans le délai de sept années. 

A l'échéance du premier cinquième, n'ayant pu le rem-

bourser, ils ont remplacé, le 11 janvier 1840, leur obli-

gation par une autre de même somme, portant également 

intérêts à 6 pour 100. 

Le 30 juillet 1841, cette dernière obligation a été rem-

placée elle-même par une autre obligation solidaire de 

M. et Mme Bramtot envers M. Hardouin, non plus limitée, 

comme les précédentes, à la somme de 25,000 fr., mais 

devant s'étendre dans le cas où les avances de M. Har-

douin par compte-courant déliasseraient celte somme au 

solde éventuel de ce compte-courant. 

Ces divers actes avaient eu d'abord pour but de secon-

der M. Bramtot dans ses opérations commerciales, de ré-

tablir son crédit, et de faciliter ensuite sa liquidation, car 

M. Hardouin, en dernier lieu, s'était substitué par ses 

avances, qui ont successivement augmenté le découvert 

du compte courant, aux créanciers qui demandaient leur 

paiement. Par le dernier acte, d'ailleurs, M. Hardouin 

s'obligeait, au cas où M. et M"" Bramtot, par suite d'é-

vénements malheureux, se trouveraient dans l'impossi-

bilité d'elFectuer leur liquidation complète et définitive, à 

n'exiger son remboursement qu'à l'époque où ses débi-

teurs seraient mis en possession de la succession de leur 

mère et belle-mère. 

En 1842, M. Bramtot, reconnaissant l'impossibilité de 

continuer son commerce et de payer intégralement ses 

dettes, et voulant éviter une déclaration de faillite, pro-

posa à ses créanciers un attermoiement qui fut constaté 

par deux actes, l'un à Paris, du 31 août, l'antre à Lyon, 

du 24 septembre 1842. Par ces actes, il est fait remise à 

M. Bramtot de 37 pour 100 sur le montant des créances, 

s'élevant à la somme de 176,253 fr. Mm« Bramtot y in-

tervient et garantit aux créanciers de sou mari, solidai-

rement avec ce dernier, le paiement des premiers 50 

pour 100 de leurs créances, sans intérêts, dans un délai 

d5 dix-huit mois, à dater du 1" septembre 1843. Les 13 

pour 100 restait étaient payables, également sans inté-

rêts, dans le courant de deux ans et demi, à dater de la 

même époque. "* 

La créance de M. Hardouin, y compris une somme de 

3,026 fr. remboursée par lui, à deux créanciers qui re-

fusaient de signer l'attermoiement, s'élevait à la somme 

totale de 91,344 fr., sur laquelle il a reçu à-compte dans 

les répartitions auxquelles a donné lieu la liquidation de 

l'actif de M. Bramtot, 42 Q\0 comme les^autres créanciers, 

et de plus qu'eux, 10 0[0, montant 4s dividendes afférents 

à la sœur de Mme Bramtot,qui luienafait l'abandon à l'ac-

quit de celle-ci, au total 47,34Ï) fr., somme inférieure aux 

63 0(0 promis par M. Bramtot, mais supérieure aux pre-

miers 50 0(0 garantis par.sa femme. 

Pour avoir paiement des 43,995 fr. lui restant dus, M. 

Hardouin s'est adressé à Mm* Brantot en invoquant son 

obligation personnelle et solidaire du 30 juillet 1841, 

s'appliquant au solde éventuel de son compte-courant, 

auquel le contrat d'attermoiement, suivant lui, avait laUsé 

toute sa force. Un procès a suivi cette réclamation. M"10 

Bramtot a soutenu que le contrat d'attermoiement avait 

fait novation à son obligation originaire du 30 juillet, et 

que cette obligation d'ailleurs était nulle aux termes de 

l'article 1129 du Gode Napoléon, comme indéterminée. 

Un jugement daTribunal civil de la Seine du 8 décem-

bre 1857, sans statuer d'une façon formelle sur le moyen 

tiré de l'article 1129, a décidé que l'acte d'attermoiement 

de 1842 avait fait novation à tous les précédents enga-

gements de Mm*Bramtot; qu'elle l'avait exécuté, et qu'elle 

ne devait plus rien à M. Hardouin. 

M. Hardouin a interjeté appel de ce jugement. 

M"'0 Bramtot a reproduit les mêmes moyens qu'en pre-

mière instance; elle a soutenu, en outre, que l'acte du 

30 juillet 1841 était antidaté, qu'il était postérieur à la 

cessation des paiements de M. Bramtot; qu'il était la con-

dition de l'acceptation par M. Hardouin de l'acte d'atter-

moiement, et qu'il constituait un arrangement particulier 

stipulé par lui en contravention des dispositions des arti-

cles 597 et 598 du Code de commerce. 

M* Jules Favre, avocat de M. Hardouin, a soutenu le 

système consacré par l'arrêt de la Cour. 

Dans l'intérôt de Mme Bramtot, Me Caignet a défendu le ju-
gement, et, en outre, il a soutenu pour elle que le 
cautionnemeot indéfini et indéterminé qu'on lui avait 

fait souscrire le 30 juillet 1841 devrait être annulé ; en effet, 
une obligation, un cautionnement, doit s'appliquer à une dette 
principale, certaine, déterminée, sinon dans son étendue pos-
sible, au moins dans sa nature. Il doit être limité dans son 
objet, et la caution doit pouvoir en apprécier la portée. Une 
femme ne peut donc d'avance cautionner toutes les dettes qu'il 
plaira à son mari de contracter, et de quelque nature qu'elles 
soient; le cautionnement porte sur toutes les avances que M. 
Hardouin ferait à M. Bramtot ! Or, ces avances embrassaient 
toutes les opérations possibles, et auraient pu s'appliquer à 

des affaires commerciales, à des prêts, à des opérations de 
toute espèce, même à des spéculations en dehors de son com-
merce'Or, c'est là un engagement non-seulement indéfini, 

mais indéterminé, dont on ne peut consacrer la validité, sur-
tout à l'égard d'une femme dont la faiblesse doit être pro-
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 ADrèss'être efforcé d'établir que l'acte du 30 juillet 1841 

était antidaté et qu'il était postérieur à l'état de cessation de 
paiement de M. Bramtot, M* Caignet, pour établir la nullité de 

C<5
 ADrès qSques hésitations, la jurisprudence, et notamment 

«.llp de la Cour impériale de Paris, déc.de maintenant d une 
manière unan.me :> que la cessation de paiements constitue 

rcommerçant en état de faillite, encore bien qu'il n'y ait eu 
aucunement de déclaration ; 2° que le concordat amiab e 
SSi Storvient entre le débiteur et ses créanciers est soumis 

a
q
ux potion* des articles 597 et 598 du Code de commer-

j ce, qui frappent de nullité les arrangements particuliers sti 
1 pulés secrètement par l'un des créanciers, soit avec le failli, 

soit avec des tien. Toutes les chambres de la Cour impériale 
de Paris ont eu à se prononcer sur ces questions, et depuis 
l'année 1847, il n'7 a plus eu de divergence dans leurs déci-
sions. 4' chambre, 24 novembre 1847 (Pal., t. II, 1847, p. 
"56); 4» chambre, 2 février 1848 (Pal., t. I, 1848, p. 674); 
3* chambre, 24 avril 1830 (Pal., t. I, 1850, p. 358); 3' cham 
bre, 27 décembre 1S54 (Pal., t. I, 1855, p. 208); 1" chamPre, 
4 avril 1853 (Pal., t.II, 18«3, p. 394) ; 2» ebambj-, 20 juin 
1H50 (Pal., t. II, 1830, p. 187); 2« chambre, l*' février 1855 
(Pal., 1.1,1855, p. 208). 

La Cour de cassation, après avoir repoussé" cette jurispru 
dence, notamment en 1849, a fini par S'y rallier. Le 4 juillet 
1854, elle a rendu deux arrêts dansle sens de ceux de la Cour 
de Paris. 

Maintenant si la cessation de paiements produit les mêmes 
effets entre le débiteur et ses créanciers que l'état de faillite 
déclarée, et si les concordats amiables sont soumis aux rè-
gles tracées par les articles 597 et 598, il n'y a plus qu'à se 
demander qui-1 sort ces articles réserveraient à l'avantage par-
ticulier obtenu par M. Hardouin de Mm* Bramtot, dans le cas 
où M. Bramtot eût été mis en faillite. Cet engagement pour-
rait-il êue maintenu, comme n'étant pas contracté par le dé-
biteur lui même et au détricieir. de l'actif du failli ; on h en 
ssrait il frappé <ie nullité? Le tex'e et l'esprit de la loi ne 
« militent pas permettre le doute sur la question ramenée à c^s 
termes. 1° L'article 597 prévoit deux cas : 1» la stipulation 
d'avantages particuliers soit avec le failli, soit avec toutes 
autres porsonues pour la signature du co-scordat; 2" le traiié 
duquel résulterait pour le créancier un avantage particulier 
à la charge de l'actif du failli. Lu loi sépare ces deux cas dis-

tincts par la disjonctive ou, et ne subordonne pas par consé-
quent la nuilité du traiié à la circonstance qu'il sera néces-
sairement pris sur l'actif de la faillite; il suffit qu'il y ait un 
traité, qu'il soit fait avec le failli ou avec un tiers, peu im-
porte ! et l'article 598 s'occupant au point de vue civil de tous 
les traités dout il a parlé dans l'ari.cte précédent, les frappe 
également de nullité à l'égard de toutes personnes et mê-
me à l'égard du failli. Donc- les avantages promis par une 
tierce-personue, eu dehors de l'actif du failli, ne sont pas 
moins nuls que ceux qui sont pris au détriment de l'actif. 
Ces textes sont décisifs; mais le doute, s'il pouvait yen 
avoir, serait bientôt levé en consultant les discussions qui ont 
eu lieu lors de la présentation de- la loi de 1838 à l'adoption 
des Chambres législatives. (Voiries rapports de MM. Renouard 
et Tripier.) 

Ainsi le texte et l'esprit de la loi repoussant la distinction 
qu'on voudrait établir entre les diverses stipulations qui pè-
sent ou ue pèsent pas sur l'actif du failli ; les unes comme les 
auires sont frappées de la même nullité. Mais, dit-on, ce que 
la loi a voulu punir dans les faillites, c'est l'achat, soit par 
le t'ai.li, soit même par un tiers, du vote favorable au concor-
dat; ur, dans un attermoiement amiable, il n'y a que descon ■ 
seiiteiiients iridiviiuels; tâ majorité ne fait pas la loi à la 
minorité. Oui, sans doute, la minorité n'est pas obligée de 
suivre la loi que lui im, o.<e la majorité, ma s il n'y eu a pas 
moins un consentement collectif de tous les créanciers à la 
remise à faire au débiteur tous certaines conditions commu-
nes â tous in'iistiii'ctèfÉeiit. Une proposition d'attermoiement 
est l'aile; elle ne vaudra que si tous l'es créanciers l'accep-
tent. On fait valoir auprès de chacun d'eux les avantages qui 
peuvent résulter de IWangemeut ; s'ils s'y refusent, la failli-
te sera déclarée et elle sera préjudiciable à tous ; une seule 
signature man piant empêchera l attèrmoieméht ; et tout le 
inonde signe en croyant à la parfaite sincérité de tous les con-
sentements individue s et ne sou Donnant pas que celui qui 
les engage au sacrifice a la m un pleine de garanties et d'en-
gagements particuliers qui lè'meiteirt à l'abri des pertes que 

le.i autres subirent : et de pareilles stipulations seraient vala-
bles! Non, évidemment, car elles violeut l'égalité qui .doit 
exister dans tous les concordats. 

Au surplus, il ne faut pas sortir de l'espèco soumise à la 
Cour. Mme Bramtot n'est pas une tierce-personne étrangère 
au concordat; elle y figure comme partie intervenante; elle y 
prend des engagements, égaux en apparence, vis à-vis de tous 
les créanciers; elle garantit à chacun 50 pour 100 ùe leur 
réance ; l'engagement coutracté par elle devient évidemment 

pour chaque créancier un actif augmentant la masse sur la-
quelle ciiacun doit compter; or, si elle prend des engagements 
particuliers vis-à-vis de certains créanciers, et si elle s'oblige 
à payer l'intégralité de la créance d'un signataire du concor-
dat, quand elle ne promet que 50 pour 100 aux autres, est-ce 
que cet engagement exorbitant ne diminue pas les sûretés de 
la masse et ne peut pas empêcher l'exécution du concordat? 
C'est évidemment cequi arriverait. 

Si M™8 Bramtot était forcée de payer la totalité de la créance 
de M. Hardouin qui a reçu 52 pour 100, tandis que les autres 
créanciers, moins favorisés que lui, n'ont encore touché que 
12 pour 100, elle se trouverait dans l'impossibilité d'exécuter 
le concordat vis-à-vis d'eux, eu leur versant les 8 pour 100 \ 
qui leur restent dus, et ils se trouveraient ainsi victimes de la ' 
Gonhance qu'ils ont eue dans la sincérité de l'attermoiement. 

En résumé, ou il faut dire que le commerçant qui cesse ses 
paiements et qui obtient une remise de ses créanciers n'est pas 
en faillite; que, dans le concordat amiable qu'il obtient de ses 
créanciers, toutes les stipulations particulières et secrètes sont 
licites et affranchies de la nullité prononcée par les art. 597 
et 598, et ce sera l'abandon de la jurisprudence consacrée de-
puis 1847 par les quatre chambres de la Cour impériale de 
Paris, et adoptée, en 1854, par la Cour de cassation; ou il 
faut, s'en tenir à cette jurisprudence si morale, et décider que 
l'art. 597 s'applique aussi bien aux concordats amiables qu'aux 
concordats judiciaires ; et dans ce cas, il faut prendre l'ar-
ticle 597 avec ses deux parties bien distinctes : la première, qui 
régit les engagements contractés par des tiers sans peser sur 
l'actif du failli; et lasecoude, qui s'occupe de l'engagement du 
failli pris au détriment de la masse; engagements d'une na-
ture différente, mais frappés de la même nullité par l'art. 598. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-géuéral 

de Vallée, la Cour a rendu un arrêt inhrmatif dont nous 

extrayons ce qui suit : 

« La Cour, 

« Considérant que la prétention de Hardouin a été repous-
sée au nom de la femme Bramtot par divers moyens ; 

« Qu'elle a soutenu, en premier lieu, que l'obligation du 
30 juillet 1841 serait nulle comme indéterminée ; 

« Mais, considérant que la femme Bramtot, mariée sous le 
régime de la communauté, s'est valablement engagée avec 
l'autorisation de son mari; qu'aucun texte de loi n'autorise à 
prononcer la nullité d'un cautionnement donné par la femme 
d'un négociant à un autre négociant avec lequel son mari est 
en coniute-courant pour le solde éventuel de ce compte ; 
qu'aux termes de l'article 1129 du Code Napoléon, il suffit, 
pour la validité de la convention, que la chose qui en est 
l'objet soit déterminée quant à son espèce ; que s'il y avait 
au jour de l'obligation incertitude sur la quotité de cette 
chose,et si,par la nature de la chose elle-même, n'en était pas 
possible alors, la clôture et l'apurement la détermination du 
compte devaient y pourvoir, et qu'en fait, les éléments du 

compte-courant et le solde réclamés ne sont ni contestables 

ni contestés. » — (Suivent des motifs qui repousseut le moyen 

de novation.) 
 «««l» 

« En ce qui touche le moyen ,de nullité tiré djs articles 
597 et 598 du Code de comme-ce ; (suivent des motifs qui re-
poussent le fait de l'antida'e) 
. . » • • i> 

* Considérant d'ailleurs et en droit, qu'en supposant même 
le fait de l'atitidate établi, et eu reconnaissant que les articles 
597 et 589 du Code de commerce peuventêtre invoqués dan* la 
ciuse à raison de l'éiat notoire do cessation de paiements dans' 
lequel se trouvait alors Bramtot, la veuve Bramtot ne serait-
pas dans lesconaitiôésekigeéspoiir en réclamer l'application ; 
qu'il faudrait eu effet qu'elle prou\it que l'ac e prétendu an-
tidaté du 30 juillet 1841, ou bien avait four ohjet d'obtenir 
l'adhésion de Hardouin à l'acte d'attermoiement, ou hi-n qu'il 
constitue un traité pardculier de nature à crever l'actif du 
failli; 

« Considérant que les faits et circonstances ci-dessus ap-
préciés, fcs dispositions bienveiPautes de l'appelant envers I* 
famille Bramtot, la nature et la notoriété de ses services et 
des garanties qui lui étaient données dès 1837 et 1840 repous-
sent l'idée que Pobligation prétendue anti latée de 1841 ait 
été le prix de son adhésion au concordat; qu'il n'avait pas 
d'iutérè' sérieux et appréciable à échanger la position que lui 
avaient faite, sans contestation possible, les garanties de 1837 
et de 1840 et le concordat de 1842, contre celle qui aurait été 
ie résultai d'un traité qui aurait pu ê.re argué de clandestinité 

et de fraude ; 
« Cuusiiéiant, d'autre part, que l'actif entier du débiteur 

a été réalisé et distribué également aux créanciers; que dans 
ses effeis passibles, eu égard aux conditions de son exécution, 
comme dans ses rapports actuels ou éloignés avec les combi-
naisons mûrement discutées et adoptées par les créanciers! 
pour la détermination et la réalisation ae l'actif même éven-
tuel de leur débiteur et de sa caution, l'acte prétendu anti-
daté du 30 juillet 1841 n'a causé et na pouvait causer aucun 
préjudice à ta masse; qu'il lui turait au contraire profité, 
puisque, dans la supposition qu'il aurait été souscrit au mo-
ment du coucordat rôti pour acheter une adhésion et trom-
per les créanciers ainsi qu'il a été ci-devant expliqué, maie 
pour payer les services et les sacrifices nouveaux qui ont con-
tribué à la conclusion du traité, il aurait pour effet d'éviter 
une déclaration de faillite qui, si elle eût été prononcée, au-
rait eu le double résultat d'être plus désastreuse que la li-
quidation amiable et de priver les créanciers du cautionne-
ment de la femme de, leur débiteur ; 

« Sans s'arrêter aux fins, moyens et exceptions de la veuve 
Bramtot, dont elle est déboutée; 

« Infirme et statuant au principal : 
« Condamne la veuve Bramtot à payer à Hardouin la som-

me de 43,955 francs, avec les intérêts du jour de la demande.» 

COUP. IMPÉRIALE DE METZ (ch. civile). 

(Correspondance particulière de la Galette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Woirhayc, premier président. 

Audience du 10 mars. 

DOUANES. — LOGEMENT A FOUIlNIR AUX PRÉPOSÉS. — LO-

CATAIRE DÉPOSSÉDÉ. MOtilLIËR DÉPLACÉ. — ACTION 

EN RESPONSABILITÉ ET DOMMAGE-INTÉRÊTS EXERCÉE CON-

TRE LA COMMUNE» 

Lorsqu'un navire, se conformant aux réquisitions de l'admi-
nistration des douanes, met à la disposition d'un préposé 
un logement occupé par un particulier qui en était en 
jouissance comme locataire, celui-ci n'a pas d'action contre 
ta commune pour être indemnisé de cetti dépossession ; il 
ne peut s'adresser à cet égard qu'à l'administration des 

douanes. 

Si, en faisant déplacer et transporter ailleurs (dans un bâti-
ment communal), le mobilier du locataire expulsé, le 
maire a agi de la manière que les circonstances permet-
mettaient, sans se rendre personnellement coupable d'au-
cun acte irrégulier et préjudiciable, la commune ne peut 
pas 'davantage être poursuivie à raison de la prétendue 
détérioration que ce mobilier aurait éprouvée. 

Les communes des départements-frontières sont régies, 

en ce qui concerne le service des douanes, par des dis-

positions exceptionnelles, généralement peu connues, et 

que nous croyons devoir rappeler ; elles sont écrites dans 

un arrêté du Directoire exécutif du 29 frimaire an VI, 

ainsi conçu : 

« Art. l'r. Les articles 4 de la loi du 31 octobre et 5 no-
vembre 1790, et 4 du titre 13 du règlement général sur les 
douanes des 6-22 août 1791, seront exécutés selon leur forme 
et teneur ; en conséquence, les administrations municipales, 
et à leur défaut celles de département, seront tenues, lors des 
réquisitions qui leur seront faites par les chefs du service 
des douanes, de désigner les maisons et emplacements pro-
pres à l'établissement des bureaux et au logement des prépo-
sés. 

« Art. 2. La désignation ne portera que sur les maisons 
ou emplacements qui ae sont point occupés par les propriétai-
res, à moins qu'il n'y ait impossibilité absolue de s'en pro-
curer qui soient vacants ou loués, et, dans ce cas, une partie 
du local tenu par les propriétaires sera provisoirement affec-
tée au service des bureaux et au logement des préposés. 

« Art. 3. Les administrations municipales de canton et 
celles de département prendront sans délai les mesures néces-
saires pour que lesdites maisons et emplacements soient mis 
à la disposition des préposés des douanes. 

« Art. 4. Le loyer des maisons et emplacements sera réglé 
sur le prix des derniers baux, et la régie des douanes lèra 
payer les dédommagements d'usage aux locataires qui seront 
déplacés à lafiu de leur jouissance; s'il n'y a point de baux, et 
si le prix du loyer ne peut pas être fixéde gré à gré, il sera ré-
glé par experts convenus devant l'administration du départe-
ment, sinon par elle nommés d'office. » 

En 1856, nn lieutenant des douanes ne trouvait pas à 

se loger dans la commune de Halstroff. 

Au mois de janvier 1851, un sieur Jacob était entré 

comme locataire dans une maison appartenant à un gieur 

Félix; il était intervenu entre eux un bail de six ans, au 

prix annuel de 30 francs, Depuis assez longtemps, à ce 

qu'il paraît, Jacob, qui résidait à Paris, n'occupait plus 

ce logement, dont il avait néanmoins conservé les clés et 

dans lequel il avait laissé une assez grande partie de son 
mobilier. 

En cette situation, et à la date du 15 mars 1856, l'ins-

pecteur des douanes adresse au maire de Halstroff une 

réquisition écrite et officielle, fondée sur l'arrêté ci-dessus 

du 19 frimaire an VI, et réclamant pour le lieutenant à 

défaut d'autres logements disponibles, celui du sieur j'a-
cob dans lu maison Félix. 

Conformément à la marche qui lui est tracée par le juge 
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de paix du canton auquel il croit devoir en référer, le 

maire, accompagné du garde champêtre et de deux mem-

bres du conseil municipal, fait ouvrir, le 12 avril, ce 

logement, enlève les meubles, dont il dresse un état dé-

taillé, les fait conduire dans le grenier du presbytère, et 

le lieutenant prend possession des lieux, qui sont ainsi 

devenus vacants. 

Au mois de juin 1856, Jacob fait signifier au lieutenant 

une sommation d'avoir à déguerpir et à lui rendre son lo -

gement ; mais cet acte demeure sans effet. 

Le 23 mais 1857, le maire lui-même fait signifie!1 à 

Jacob, qui se trouvait alors à Halstroff, d'avoir à enlever 

du grenier de la maison de cure les meubles qui y sont 

déposés : Jacob n'y obtempère pas davantage. 

Mais il fait à son propriétaire, le sieur Félix, qui habi-

tait aussi Paris, deux procès, qu'il perd successivement, 
l'.i,. «loironi M lo j"(jo cln paiv rlu 0e arrnndisspment, l'au-

tre devant le Tribunal de première instance de la Seine. 

Il est reconnu que le sieur Félix n'est pas responsable du 

dommage que le sieur Jacob disait lui avoir été causé par 

Jes faits que nous venons de faire connaître et auxquels 

Félix était resté en effet complètement étranger. 

Jacob se retourne alors contre la commune de Halstroff; 

il lui demande 1,985 fr. de dommages-intérêts, et l'assi-

gne devant le Tribunal de Thionville. 

La coinmuno se défend en soutenant que c'est l'admi-

nistration des douanes qui peut seule être recherchée; que 

•c'est ello qui a requis la mesure dont se plaint Jacob; que 

c'est elle qui, aux termes de l'art. 4 de l'arrêté de l'an 

VI, doit faire payer le dédommagement ; que le mobilier 

de Jacob n'a d'ailleurs pas souffert de son séjour dans 

le grenier sur lequel il a été transporté et où il est en-

core ; elle demande incidemment que Jacob soit tenu 

d'en opérer l'enlèvement. 

Jacob répond qu'il a action contre la commune-, sauf 

le recours de celle-ci contre l'administration des doua-

nes, puisque c'est la commune qui est l'auteur matériel 

de sa dépossession, et qu'évidemment ces faits donnent 

à son profit ouverture à une indemnité. 

Jugement qui accueille les moyens et les conclusions 

de la commune. 

Appel du sieur Jacob. 

Sur les plaidoiries de M' Robinet de Cléry, pour Ja-

cob ; de M" Leneveux pour la commune de Halstroff, et 

les conclusions de M. Gérard d'Hannoncelles, substitut, 

qui estimait qu'il y avait lieu de faire vérifier si le mobi-

lier de l'appelant n'avait pas souffert la détérioration al-

léguée par lui, le jugement lui paraissant d'ailleurs de-

voir être confirmé pour le surplus, la Cour a rendu le 10 

mars, l'arrêt suivant : 

« Attendu que la demande en dommages-intérêts de Jacob 
repose sur deux causes : 

« 1° La dépossession de son logemenf : 
« 2° La détérioration du mobilier déplacé; 
« Attendu, sur le premier chef, que l'arrêté du 29 frimaire 

an VI met à la charge du l'administration des douanes l'in-
demnité due aux locataires déplacés; que, dès le mois de jiîin 
1856, Jacob a su qu'il pouvait s'adresser à cette administra-

tion; qu'il ne peut imputer qu'à lui-même le retard qui a été 
apporté jusqu'ici au paiement de cette légitime indemnité ; 

« Attendu, sur le deuxième chef, que le maire de Halstroff 
n'a été dans cette affaire qu'un intermédiaire dont la respon-
sabilité ne peut être engagée qu'autant que par quelqu'aote 
personnel et irrégulier, il aurait causé un préjudice à la per-'' 
sonne dont les meubles ont été déplacés ; 

« Attendu qu'il résulte des documents du procès que l'in-
timé a fait tout ce que permettaient les circonstances pour 
remplir le devoir que lui imposait la réquisition du 15 
mars 1856, et que l'appelant, au contraire, a négligé ou dédai-
gné les mesures utiles qui pouvaient sauvegarder ses inté-
rêts ; 

« Attendu que la réquisition précitée du 15 mars fait con-
naître que Jacob a été prévenu par son madataire Maas, et 
n'a point répondu ; 

« Attendu que les premiers juges ont dit, avec beaucoup 
de raison, que la détérioration alléguée par Jacob n'était ni 
prouvée ni vraisemblable ; que dans tous les cas il était im-
possible do déterminer aujourd'hui si cette détérioration pro-
venait d'un fait imputé lo à la commune de llalstrolf; ' 

« La Cour, 

«Adoptant les motifs des premiers juges, sans s'arrêter aux 
conclusions subsidiaires de Jacob, dont il est débouté, met 
l'appel au néant, avec amende et dépens^. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 4 juin. 

APPFL. — EXPERTISE JiOUVELLE. — AUDITION DE TÉMOINS. — 

APPRÉCIATION IJU JUGE. — CONTREFAÇON. •— BREVET D'iN-

VENTI0N. 

Le juge d'appel est souverain pour décider que la nou-

velle expertise 11 la nouvelle audition de témoins deman-

dées par le prévenu sont inutiles pour éclairer sa cons-

cience, et qu'il a les éléments suffisants d'appréciation 

dans les pièces de la procédure ; l'expertise, en effet, est 

une voie d'instruction purement facu tative, à laquelle le 

juge d'appel est libre de recourir, sans qu'il puisse résul-

ter de son refus aucun moyen de cassation. 

Il en est de même de l'audition nouvelle de témoins 

déjà entendus ou de nouveaux témoins que les parties 

demandent à produire ; cette mesure est facultative et 

non obligatoire, et le refus d'entendre ces témoins, pas 

plus que le refus d'ordonner une expertise, ne peuvent 

donner ouverture à cassation. 

Une substance ne peut être considérée comme la pro-

priété privative d'un breveté, lorsque cette substance n'est 

pas explicitement désignée dans son brevet, et cela, en-

core bien que le brevet comprendrait d'une manière dé-

monstrative tous les corps qui, par leur combinaison 

avec un autre corps détermine, donneraient le résultat 
industriel breveté. 

Dans tous les cas, on ne peut voir le délit de contrefa-

çon dans le fait de celui qui emploie une substance breve-

tée, s'il l'emploie autrement que le porteur du brevet et 

dans des conditions différentes ; par exemple, s'il l'em-

ploie pure et à l'état libre, tandis que ce dernier l'emploie 

à l'état de fusion et de mélange avec d'autres substances. 

Le demandeur en cassation n'est pas recevable à se 

faire un moyen de cassation de ce que l'arrêt de la Cour 

impériale aurait omis de statuer sur l'un des chefs de la 

plainte en contrefaçon, si cette omission est le fait des 

premiers juges et si elle n'a point été relevée devant la 

Cour impénale, qui alors n'a point été mise à même d'y 

statuer. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par les sieurs 

Pron delà Maison-Fort et compagnie, contre l'arrêt de la 

Cour impériale de Paris, chambre correctionnelle, du 22 

mars 1859, qui a renvoyé les sieurs Brossette et compa-

gnie de leur plainte en contrefaçon. 

M. Moreati, conseil'er rapporteur; M. Martinet, avo-

cat-général, conclusions conformes ; plaidant, M* Duboy, 

pour le demandeur en cassation, et M' Lanvin, avocat 

des sieurs Brossette et compagnie, défendeurs interve-

nants. 

FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. LETTRE MISSIVE. <— 

QUESTIONS AU JURY. — ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS. 

Une lettre missive peut bien constituer le crime de faux 

eu|écrilure de commerce, lorsqu'elle est signée de la si-

gnature fausse d'un commerçant, mais il est nécessaire 

que la question au jury contienne, en outre, les éléments 

qui peuvent en faire une écriture de commerce, c'est-à-

dire une cause commerciale. 

Ainsi, le président de la Cour d'assises ne peut, dans 

une accusation de cette nature, se borner à demander au 

jury si l'accusé est coupable d'avoir fabriqué ou fait fa-

briquer une lettre missive adressée à un simple particu-

lier, contenant une demande d'argent, laquelle lettre est 

revêtue de la fausse signature d'un commerçant; ce ma-

gistrat doit énoncer la cause commerciale de la demande 

d'argent, qui seule peut constituer le faux en écriture de 
commerce. 

Dans l'espèce, la cause commerciale résultait de l'arrêt 

de renvoi et de l'acte d'accusation qui constataient que 

cette demande d'argent était faite comme une demande 

d'à-comptes sur des fournitures de marchandises et de 

travaux exécutés. C'est cette ca-sc commerciale qu'il 

était indispensable d'insérer dans la question au jury, qui 

seul était compétent pour déclarer cet élément de fait con-

stitutif du crime de faux en écriture de commerce. 

Cassation, sur le pourvoi de Nicolas-Auguste Robinet, 

de l'arrêt de la Cour d'assises de la Seine, du 16 avril 

1859, qui l'a condamné à cinq ans de travaux forcés, pour 

faux en écriture de commerce. 

M. Morcau, conseiller-rapporteur j M. Martinet, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

Présidence de M. Hecquet de Roquemont, conseiller à la 

Cour impériale d'Amiens. 

Audience du 6 mai. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

Charles Bourgeois, ancien débitant, né le 13 brumaire 

an V, à Aubenton, demeurant à Ribeauville, est accusé 

de tentative d'assassinat. 

Voici les cha-ges qui pèsent contre lui : - „ 

« Le 11 mars dernier, vers sept heures du matin, le 

sieur Canon, instituteur à Ribeauville, aperçut, près de la 

porte d'entrée de son école, une bûche de chêne d'envi-

ron 35 centimètres de longueur sur 30 centimètres de 

circonférence. Les élèves ayant l'habitude d'apporter cha-

cun leur contingent de bois nécessaire à leur chauffage 

commun, l'instituteur s'imagina que la négligence d'un de 

ses élèves était la cause qui expliquait suffisamment la 

place que la bûche oeccupait. En conséquence, il la ran-

gea avec le bois qui devait alimenter le poêle dans cette 

journée. Mais lorsqu'il l'alluma, la bûche avait de trop 

grandes dimensions pour y entrer; il la fendit, et au se-

cond coup, il vit avec terreur s*échapper de l'intérieur de 

la bûche une assez grande quantité de poudre, de chevro-

tines, qu'une main criminelle y avait placées. La poudre et 

les projectiles étaient maintenus dans une perforation de la 

bûche, par de la bourre de papier composée de fragments 

de cahier d'écriture ayant appartenu au jeune Eusèbe 

Peccavet. Ce dernier a déclaré qu'il avait échangé ce ca-

hier avec lè nommé Bourgeois, débitant de tabac à Ri-

beauville, qui vivait en mauvaise intelligence avec l'insti-
tuteur. *4 ' 

« Les soupçons se portèrent immédiatement sur Bour-

geois. Il fut en effet établi que, quelques jours aupara-

vant, l'accusé avait acheté de la poudre et des chevroti-

nes chez une dame Millet, débitante à Aubenton. Une 

perquisition faite chez lui amena la découverte de muni-

tions semblables et d'autres objets dont il s'était servi 

pour construire sa machine infernale. Bourgeois a d'a-

bord nié; mais, vaincu par l'évidence, il a fait les aveux 

les plus complets. » 

Le jury ayant rendu contre lui un verdict affirmatif, 

ma>s mitigé par le bénéfice des circonstances atténuan-

tes, Bourgeois a été, eu égard à son grand âge, condam-

né à la peine de quinze années de réclusion. 

PARRICIDE. , 

Les nommés Rufin-Louis-Joseph Vaillant, journalier, 

âgé de cinquante-deux ans, et Marie-Joséphine-Antoinette 

Tavernier, âgée de cinquante-sept ans, sa femme, de-

meurant ensemble à Cuisy-en-Almont, comparaissent de-

vant la Cour comme accusés d'avoir, en 1859, conjointe-

ment, attenté à la vie du sieur Etienne Vaillant, leur père 

et beau-père. 

Voici les charges relevées contre eux par l'acte d'ac-

cusation : 

« Le 17 août 1858, le sieur Etienne Vaillant, vieillard 

de plus de quatre-vingts ans, avait fait, par un partage 

anticipé, l'abandon de ses biens à ses enfants, à la char-

ge par eux de le nourrir, de le loger et de lui donner tous 

les soins que réclamait son grand âge. Il avait été con-

venu en dernier lieu que ce vieillard passerait alternati-

vement deux mois chez chacun de ses deux fils, dont l'im 

est instituteur à Braye, et dont l'autre est journalier à 

Cuisy-en-Almont. Mais, en échange de cette donation, 

Vaillant père ne trouva pas chez chacun de ses enfants 

les égards auxquels il avait droit. Joséphine Tavernier, 

femme do son second fils, lui faisait sentir chaque jour 

que sa trop longue existence était une charge pour elle et 

pour son mari; elle lui mesurait d'une main avare le pain 

nécessaire à sa nourriture; elle osa même le frapper; et 

les voisins constatèrent sur la figure du vieillard les traces 

sanglantes des coups qu'il avait reçus. Le 30 janvier 1859, 

Vaillant père quitta la commune de Braye pour venir 

passer deux mois auprès de son plus jeune fils, à Cuisy-

en-Almont. 11 avait alors quatre-vingt-neuf ans, mais 

son grand âge n'avait pas altéré sa santé. Il avait tout à 

fait bonne façon, disent les témoins qui l'ont vu ar-

river. 

« Le 4 février, Louis Vaillant se présenta chez le maire 

de sa commune et lui demanda une autorisation pour 

acheter de la pâte phosphorée. Comme rien ne justifiait 

l'utilité de cette demande, le maire refusa l'autorisation. 

Le 5, les deux accusés se rendaient à Soissons, et entre 

cinq et six heures du soir, achetèrent ensemble chez un 

pharmacien 53 grammes de pâte phosphorée. Le 6 février, 

Vaillant père commença à se plaindre; il éprouvait une 

soif ardent, et ressentait des brûlurea internes. Les 7 et 

8, ces premiers symptômes allèrent en s'aggravant ; déjà 

le mal inconnu dont ce vieillard était atteint avait épuisé 

ses forces. Le 8, sa faiblesse était extrême; dans l'après-

midi, vers une heure et demie, il se mit au ht pour ne plus 

se relever. Cependant aucun médecin n'avait été appelé. 

Les deux accusés étaient restés seuls au chevet du malade; 

ils avaient surveillé ses derniers instants. Le 10, vers sept 

heures du matin, la femme Vaillant se rendit chez le curé : 

elle lui déclâra que son beau-père était tombé malade 

pendant la nuit, qu'il était trè3 mal, et qu'il ne tarderait 

pas à mourir. Etienne Vaillant, en effet, ne répondait plus: 

il éprouvait des'suffocationset faisait de vains efforts pour 

vomir ; il expira enfin après avoir reçu les sacrements. 

« Une mort si rapide provoqua de légitimes soupçons et 

appela les investigations de la justice. Vaillant fils recon-

nut presque immédiatement qu'il en était l'auteur ; il 

avoue qu'il avait porté à son père une soupe dans laquelle 

il avait mis une cuillerée de pâle phosphorée, mais il pré-

tendit n'avoir agi que sur les conseils et avec l'assistance 

de sa femme. La conduite de la femme Vaillant ne peut 

en effet laisser aucun doute sur le rôle qu'elle a joué. Si 
„iu „' . n . i , . . - n = • 

cilité l'exécution ; c'est elle qui a dirigé la main parri-

cide de son mari, et qui a mis fin, par le plus grand des 

crimes, à une existence qui depuis longtemps était à 

charge aux deux accusés. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

procède à l'interrogatoire de chacun des accusés. 

On passe ensuite à l'audition des témoins. 

Audience du 7 mai. 

Aujourd'hui s'est terminée l'affaire des époux Vaillant, 

de Cuisy-en-Almont, accusés d'empoisonnement sur la 

personne du sieur Etienne Vaillant, leur père. 

M. Watleau, procureur impérial, occupait le siège du 

ministère public et a soutenu avec énergie l'accusation. Il 

a surtout insisté pour qu'un sévère châtiment soit infligé 

aux auteurs d'un semblable forfait, mais en réclamant ce-

pendant une part d'indulgence pour l'accusé Vaillant, 

dont les facultés intellectuelles sont un peu altérées par 

suite d'une faiblesse du système nerveux. Le minis-

tère public, dans son plaidoyer, attribue la plus large part 

du crime à la femme Vaillant, qui a dirigé, pour ainsi dire, 

les aciions criminelles de son mari. Il demande donc qu'un 

verdict sévère soit rendu par le jury contre cette famme. 

M' Salmon, avocat, défenseur de Vaillant.—Il fait res-

sortir aux yeux des jurés l'affaiblissement du moral 

de Vaillant, même antérieurement à la perpétration du 

crime, et démontre que son client a complètement agi sans 

connaissance de cause. Il pense qu'il doit mériter l'indul-

gence de MM. les jurés. 

M" Langlois, défenseur de la femme Vaiilant, avait une 

tâche bien plus difficile. La culpabilité non sujette à con-

testation de sa cliente lui faisait un devoir d'implorer la 

clémence du jury. 

Après les plaidoiries, M. le président a déclaré les dé-

bals terminés, et a fait le résumé des faits qui ont néces-

sité la mise en accusation des époux Vaillant. 

Deux questions ont ensuite été posées à MM. les jurés 

sur la culpabilité de chacun des deux accusés. 

Après une heure de délibération, le jury a rendu en fa-

veur de Vaillant un verdict négatif; et contre la femme 

Vaillant, un verdict affirmatif, mais avec admission de 

circonstances atténuantes. 

En conséquence, Vaillant a été acquitté de l'accusation 

portée contre lui et mis de suite en liberté. Quant à la 

femme Vaillant, la Cour a prononcé contre elle la peine 

des travaux forcés à perpétuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROUEN. 

Présidence de M. Laignel-Lavastine. 

Audience du 18 avril. 

MANUFACTURES. — DURÉE DU TRAVAIL. — LOI DU 9 SEP-

TEMBRE 1848. — DECRET DU 31 MAI 1851. — HEURES 

SUPPLÉMENTAIRES. 

Une question d'un véritable intérêt dans une contrée 

où existent un grand nombre de manufactures et d'usines 

s'agitait devant le Tribunal correctionnel, à l'une de ses 

dernières audiences. Il s'agissait d'interpréter les disposi-

tions du décret du 31 mai 1851, réglementant la durée du 

travail des ouvriers dans les fabriques. La combinaison 

de la loi du 9 septembre 1848 avec ce décret du 31 mai 

1851 soulevait une difficulté assez sérieuse, et que vient 

de résoudre le Tribunal. Rappelons d'abord l'état de la 

législation sur cette matière. 

Le 2 mars 1848, quelques jours après la révolution de 

février, un décret du gouvernement provisoire limitait la 

journée de travail à dix heures pour Paris et à onze heures 

pour le J départements. 

Des réclamations ne tardèrent pas à s'élever contre une 

mesure qui n'admettait aucune exception, qui avait été 

prise beaucoup trop brusquement, et sur le mérite de la-

quelle on n'avait consulté ni les maîtres ni Jes ouvriers. 

Les uns et les autres se plaignirent avec vivacité du dé-

cret du 2 mars, nuisible aux travailleurs eux-mêmes, dont 

il limitait le salaire, et contraire à l'intérêt général de 

l'industrie. Aussi ce décret fut-il bientôt abrogé et rem-

placé par la loi du 9 septembre 1848, ainsi conçue : 

« Art. I". La journée de l'ouvrier, dans les manufactures 
et usines, ne pourra pas excéder douze heures de travail ef-
fectif. 

« Art. 2. Des règlements d'administration publique déter-
mineront les exceptions qu'il sera nécessaire d'apporter à cette 
disposition générale, à raison de la nature des industries ou 
des causes de force majeure. 

« Art. i. Tout chef de manufacture ou d'usine qui contre 

viendra au présent décret sera puni d'une amende de 5 fr. à 
1U0 fr.—Les contraventions donneront lieu à autant d'amen-
des qu'il y aura d'onvriers indûment employés, sans que ces 
amendes puissent s'élever au dessus de 1,000 fr. » 

Ainsi, la loi de septembre 1848, dans son article 2, 

annonçait que des règlements auraient à déterminer les 

exceptions qu'il convenait d'apporter au principe général 

des douze heures de travail. Ces exceptions, assez nom-

breuses, sont contenues dans le décret du 31 mai 1851, 

où l'on trouve notamment les dispositions suivantes : 

« Art. 3. La durée du travail effectif peut être prolongée, 
au-di là de la limite légale : 1° d'une heure à la fin de la jour-
née de travail, pour le lavage et l'étendage des étoffes dans les 
teintureries, blanchisseries, et dans les fabriques d'indiennes; 
2° de deux heures dans les fabriques et raffineries de sucre, 
et dans les fabriques de produits chimiques ; 3" de deux heu-
res, pendant cent vingt jours ouvrables par aDnée, au choix 
des chefs d'établissement, dans les usines de teinturerie, d'im-
primerie sur étoffes, d'apprêt d'étoffes et de pressage. 

« Art. 4. Tout chef d'usine ou de manufacture qui voudra 
user des exceptions autorisées par le dernier paragraphe de 
l'article 3 sera tenu de faire savoir préalablement au préfet, 

par l'intermédiaire du maire, qui donnera récépissé de la dé-
claration, les jours pendant lesquels il se propose de donner 
au travail une durée exceptionnelle. » 

Ce sont ces deux acles législatifs, et spécialement le 

décret du 31 mai 1851, que le Tribunal avait à interpré-

ter. Voici dans quelles circonstances : 

L'un des plus honorables industriels de notre départe-

ment, M. Keittenger, dirige à Lescure, dans la commune 

d'Amfreville-la-Mivoie, une manufacture d'indiennes. On 

sait que pour cette industrie, comme pour beaucoup d'au-

tres, il y a chaque année des périodes d'activité et des 

périodes de chômage, et qu'au moment où affluent les 

commandes une prolongation de la journée de travail est 

indispensable. 

Dans les premiers jours de mars dernier, M. Keittinger 

reçut de l'autorité, conjointement avec les autres indus-

triels du canton, l'avertissement de se conformer aux lois 

qui déterminent la durée du travail des ouvriers dans les 

manufactures. Immédiatement M. Keittinger, pour se 

mettre en règle, fit une première déclaration à M. le mai-

re de la commune; puis, nouvel avertissement ayant été 

donné, il déclara à M. le préfet, par l'intermédiaire du 

maire, qu'il avait l'intention de profiter des heures sup-

plémentaires accordées aux fabricants d'indie 

décret de 1851. M. le maire lui remit un réepr?
ne

.
s
 P*r l« 

déclaration le 16 mars 1859.
 cw

Pisse
 UC!

 £ 

Trois jours après, le 19 mars, M. le comm' 

police du canton de Boos se présenta dans ]
a

 Sa
'
r0tl

e 

ture de M. Keittinger, et constata qua les c-uvr'
 mar,ula

c 

daient de trois heures la durée du travail fixé
 GrS eXc

^ 

du 9 septembre 1848. Il rédigea un procès-verh i'
& lo

> 

suite duquel M. Keittinger fut cité devant le Trib
 a

 '
a 

police correctionnelle, comme ayant contrevenu
U
"

a
! ^

e 

du 9 séptembre 1848, qui limite à douze heures I* i
 !&i 

du travail des ouvriers dans les manufaclures ^' 

La prévention a été soutenue par M. Fournot 
tut de M. le procureur impérial. ' Bu°sti. 

mer tait n'était d'ai 
est vrai que celui ci 

Suivant l'honorable organe du ministère public l
a 

vention était constante : le procès verbal constat
001

"
1
''

-

' is de douze heures par jour, èt ce"
 Ul1 

eurs pas contesté par M. keiitin 

pour sa défense, invoquait le déertï' " 
1851, qui, dans son article 3, accorde à certains indu?'8 

parmi lesquels figurent les fabricants d'indiennes l
a

 f. ®i 

d'étendre, pendant une partie de l'année, la durée'du i 
journalier. Pour qu'il pût jouir de cette faculté, une déi 
tion préalable à M. le préfet était nécessaire, et MM. Keitt 
n'avait pas, à cet égard, suivi les formes tracées par la iî?** 

D'ailleurs, eût-il même fait une déclaration régulière* '0l' 

l'heure supplémentaire accordée par le paragraphe l«r J
0 

même-article. En aucune circonstance le travail effectif Ia 

pouvait dépasser quatorze heures par jour. 

par la ]
0

j 
_ uliere iini 

aurait pas moins commis une contravention punissa'ht 
effet, lo décret du 31 mai 1851 n'accorde qu'un supplém'

6
' ^ 

deux heures de travail, et il résultait du procès-verbal"'^ 
M. Keittinger avait prolongé pendant troisheures au der^"8 

la limite légale la durée du travail de ses ouvriers. Evid ^ 
ment, on ne pouvait cumuler les deux heures supplément 
accordées par le paragraphe 3 de l'article 3 du décret ̂  

effectif '
ne 

Enfin, l'accord existant entre M. Keittinger et ses subord 
nés n'avait ici aucune importance. Il s'agissait d'une loi ft^' 

dre public, supérieure à toutes les conventions particulièr°
r

" 
protégeant les ouvriers mûmes contre leurs entraînements i

6
*' 

sonnels, et voulant les empêcher de ruiner leur santé dans P 
but d'augmenter leurs salaires. 11 y avait donc lieu de fajr ■ 
M. Keittinger l'application de la loi. ea 

M' Revelle, avocat de M. Keittinger, a combattu vivement 
la prévention dirigée contre lui. Il a d'abord exprimé le r 
gret qu'une poursuite eût été dirigée contre ce manufactu

r
j
e
!" 

et que l'on eût cru devoir appeler devant le Tribunal de polie' 
correctionnelle l'une des maisons les plus anciennis et k 
plus honorables du département. En fait, que s'est-/; passé? 
M. Keittinger, pendant la partie de l'année où la fabrication 
est le plus active, où les commandes se succèdent et doivent 
être promptement terminées, avait demandé à ses ouvriers 
comme cela est l'usage, et aussi comme le commandent les 
nécessités de l'industrie, un supplément de travail enéchance 
d'un supplément de salaire. Les ouvriers avaient é*é heureux 
d'augmenter ainsi 1rs ressources qui peuvent leur permettre 
de subvenir à leurs besoins et à ceux de leur famille ; personne 
ne s'était plaint. Rien, en effet, n'était plus nature), plus lé-
gitime, et, pour soutenir le contraire, il faudrait singulière-
ment méconnaître les besoins de notre fabrication et de nos 
populatious manufacturières. Il était donc incontestable qu'au 
point de vue des faits, M. Keittinger n'avait encouru aucun 
reproche, n'avait rien commis qui pût même être l'objet d'un 
blâme. 

Si l'on examinait le droit, oa arrivait également à recon-
naître qu'aucune contravention n'avait été commise, et que 
M. Keittinger s'était couformé aux dispositions de la loi du 9 
septembre 1848, combinée avec le décret du 31 mai 1851. Il 
s'était, ea effet, conformé aux prescriptions de l'anicle i du 
décret de 1851, et avait fait sa déclaration au préfet par l'in-
termédiaire du maire de la commuaue, qui lui avait donné 
récépissé de cette déclaration. 

M. Keitlinger, il est vrai, avait prolongé de trois heures la 
durée exceptionnelle du travail. Mais il en avait le droit, en 
vertu du môme décret de 1851. L'article 3, en effet, accorde à 
divers industriels, et notamment aux imprimeurs d'indiennes: 
1° une heure à la fin de la journée de travail, pour le lavage 
et l'étendage des étoffes (travail purement préparatoire^; î' 
deux heures pendant cent vingt jours par année, au choix des 
chefs d'établissement, tenus alors de déclarer la période de 
l'année pendant laquelle ils se proposent de prolonger ainsi la 
travail. 

Ces deux exceptions peuvent évidemment être cumulées; le 
chef d'établissement peut, après avoir employé ses ouvriers 
pendant deux heures supplémentaires au travail ordinaire 
d'impression, prévu par le numéro 3 de l'article 3 du décrel, 
prolonger le travail pendant une heure encore pour le lavage 
et l'étendage, conformément au numéro 1" du même articla. 
Il s'agit, en effet, de deux exceptions entièrement distinctes : 
l'une existant toute l'année et non soumise à une déclaration 
préalable, pour le lavage et l'étendage des étoffes après que 
le travail de teinture ou d'impression est terminé; l'autre, 
qui n'est que temporaire et doit être déclarée, pour la fabri-
cation proprement dite, c'est-à-dire pour l'impression des tis-
sus. Nulle part, dans les termes du décret, on ne voit appa-
raître l'idée que ces deux exceptions ne puissent coexister. 
Tout concourt, au contraire, pour démontrer qu'elles peuvent 
être cumulées. M. Keittinger s'é'ait donc strictement conformé 
à la loi du 9 septembre 1848, ainsi qu'au décret de 1851, et 
il devait, en conséquence, être renvoyé des fias de la préven-

tion. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré en la chambre du 

conseil, a adopté le système présenté dans l'intérêt de M. 

Keittinger, et a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 3 dudécret du 31 mai 
1851, la durée du travail effectif dans les manufactures peu» 

être prolongée au-delà de la limite légale : 1° d'une 'ieur<'* 
la fin de la journée de travail pour le lavage et l'étendage a 
étoff s dans les teintureries, blanchisseries, et dans les ta 
ques d'indiennes; 2° de deux heures pendant cent

 vlD
8
l
'?

u

DS 
ouvrables par année, au choix des chefs d'établissements,a 

les usines de teintureries, d'imprimeries sur étoffes, d8pp 

d'étoffes et do pressages ;
 ûU

. 
' « Que Keittinger prétend qu'en ayant fait travailler s ^ 

vriers pendant quinze heures dans la quinzaine qui a F 
le 19 mars dernier, il n'a fait qu'userdu droit que f,émenl 

-cet article et dont il a déclaré vouloir profiter, f0D j
ress

ées 
à l'article 4 du décret précité, par les lettres qu'if

 3 a
* ques-

, au maire d'Amfreville-la-Mivoie, les 6 et 10 mars ; 1
ue

 -
ir
\[ la 

tion soumise à le décision du Tribunal est donc de sj*v

 t
 & 

prolongation de deux heures accordée par le
 m

é-
cumuler avec celle d'une heure concédée par le n* 

me article; ,
éfl

 pour 
« Attendu que la prolongation d'une heure accoru, ^. 

le lavage et l'étendage des étoffes dans Jes fabriques te lavage et i etenaage ues eioues uau» io» — ^ 

nés et autres établissements de même nature a un DU K^. 

et déterminé en dehors duquel elle ne serait pas a."
 e 

qu'elle paraît moins être un travail effcti P
rol

°"|° %
nl

 des 
préparation à un travail ultérieur, comme le n

,
e
"°

 nu
-
a

ussi 

machines, dont parle l'article 2 du même àecrehH^
 e

, 

cette prolongation est accordée d'une manière per
 ie 

normale; que la prolongation de deux heures acco1

 aVOlf 
n» 3 de l'article 3 a un tout autre objet ; quelle ne ^

 m>s 
lieu que pendant cent vingt jours ouvrables P

A
.
R

,
A ïia

ture du 
qu'elle n'est soumise à aucune condition quan - a

 pro
)onga' 

travail auquel elle peut être employée; que deu r^
 s0

„t 
tions si différentes quant aux conditions auquelie» 
soumises, l'une normale, l'autre exceptionnelle, i

 est
nç-

à un travail spécial, l'autre n'étant soumise a a ucu
 )ie

u-
tion, ne peuvent être confondues; que des lors^w ^ e

ar
t-uuuj "*> fuient cno —7 i , il0 0 " 

res de prolongation de travail accordées par ie u
 beur6 

du décret du 31 mai 1851 sont indépendante» ae 

prolongation accordée par le n' 1" du *
e
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r
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0
'
1
*, 

« Attendu que le procès-verbal du conim»'^
 i6

 d«»| 
en da'e du 19 mars, étant postérieur a la t«\,

wlet
méd>

a
» 

laquelle Keittinger a fait savoir au prête , P
 r

 de a ' 

du maire, qu'il était dans l'intention de v^™ „t pef^t 

heures la durée du trava.l dans son ■^T^iM^ 
soixante jours, à partir dudit jour 16 mar».

 veD
tio' 

précède que l'inculpé ne sa trouvait pas on con
 ioWr

rog 
:ès-verbP.l ; qu'à la vérité, dan _ , p date de ce procès-

toi re, l'inculpé a reconnu que
 Q

ans la q
 avait 8

„,=. 
cédé le 19 mars, ia journée de ses ouvrier ^
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 ̂  ,i 

quinze heures ; mais qu'il est établi q 
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■ nu maire une déclaration semblable à celle qu'il a re-

lee |e-16 du même mois ; que, par conséquent, les faits 
n°U .Z par Keittinger ue constituent pas plus des coutra-

Mions que celui qui a été constaté par le procès-verbal du !oL,i»sairede police; 

» Par ces motifs, 

Le Tribunal relax: 1 inculpé des poursuites dirigées con-

tre lui- »
 <wj 

CHRONIQUE 

PARIS, 4 JUIN. 

jl io docteur Pétard, fondateur d'un journal scientifi-

ue appelé la Revue médico-chirurgicale, s'était associé 

deu* jeunes médecins, MM. Malley et Elleaume, à titre 

j
e
 collaborateurs. Entre autres stipulations arrêtées entre 

x n était convenu que M. Pétard pourrait cesser la pu-

tfteâlion du journal, dans le cas où les recettes de l'an-

née 1859 n'atteindraient pas le chiffre de 2,500 francs. 

La R
evue

 médico-chirurgicale parut trois fois dans ces 

.
on

ditious nouvelles; la rédaction fut signée par MM. 

Mallez et Elleaume, dont les noms figuraient en tête du 

foLnat-
 Au l)0

'
jt do (rois mois M

- Pétard fit son bilan, eU 
L'aperçut q ni n'avait pour couvrir ses frais, se mon-

\M à 3,307 francs 05 pour l'année écoulée, que cin-

nuante et un abonnés à 10 francs. Il cessa en conséquen-

Htfe faire paraître son journal. 

MM. Malley et Elleaume n'ont point accepté cette dé-

t mination, q
U

i leur a semblé contraire à la clause for-

melle de l'acte, qui fixait, suivant eux, le terme d'une an-

née à l'expérience commencée par M. Pétard avec leur 

roliahoration. En se contentant d'exécuter pendant trois 

mois ses engagements, le fondateur de la Revue médico-

Lirrqicale a tranché arbitrairement une question q-'— 

émeuve plus longue pouvait seule résoudre. Il les i 

gêulement privés des émoluments sur lesquels ils 

vaient légitimement compter, mais d'un moyen de créer 

leur réputation scientifique; ils demandent en conséquence 

5 000 francs de dommages-intérêts. 

'M
e
 Phtlis développait ces conclusions pour MM. Malley 

et Elleaume. 

Mais le Tribunal, après la plaidoirie M
e
 Raveton, avo-

fa
t du docteur Pétard, et conformément aux conclusions 

de M. l'avocat impérial Perrot, a rendu le jugement sui-

vait I : 

« Attendu qu'au 31 décembrel858, Malley et Elleaume sont 

entrés en collaboration avec Pétard, pour la publication de 

6on
 journal; qu'il était convenu entre eux que Pétard aurait le 

droit de cesser la publication du journal dans le cas où il n'ob-

tiendrait pas d'abonnements pour une somme de 2,500 francs 
par an en 1859; 

« Attendu qu'il est établi que Pétard n'a pas obtenu jusqu'à 

présent un chiffre qui permette de penser que le prix des a-

boniiements excède2,500 francs pour l'année 1859; 

« Attendu que les demandeurs ne justifient pas qu'ils aient 

éprouvé un préjudice par suite de la cessation de publication 
du journal ; 

«Perces motifs, déboute Malley et Elleaume de leur de-

a non 

pou-

ma nde. 

(Tribunal civil, 3" chambre, présidence de M. de Bon-

nefoy ; audience du 25 mai.) 

— Le sieur Relacour, laitier en gros à la Chapelle, rue 

de Chabrol, 46, déjà condamné deux fois à vingt jours de 

prison et à un mois, pour lait falsifié, a été aujourd'hui 

condamné pour pareil fait, à six semaines de prison et 

50 fr. d'amende. 

Le Tribunal a, en outre, ordonné l'affiche du jugement 

à 50 exemplaires et l'insertion dans trois journaux, le tout 

aux frais du sieur Delacour. 

— Si un procès peut s'enjoliver des attraits des parties 

plaidantes, voici un joli procès. La plaignante, M
Ue

 Mar-

guerite, est une jeune Allemande de vingt ans, aussi 

svelte, aussi blanche, aussi vaporeuse que la plus vapo-

reuse héroïne d'une légende de la Forêt-Noire. Le pré-

venu est un jeune Bavarois de dix-huit ans, aux traits de 

jeune fille, aux doux yeux bleus, aussi blond, aussi gra-

cieux qu'un page d'archiduchesse. Sa sœur, .prévenue 

comme lui, un peu plus âgée, n'est pas douée moins 

heureusement. Tous deux sont inculpés de voies de fait 

envers M"
0
 Marguerite, leur locataire. 

Les témoins, au nombre de six, composent un vérita-

ble bouquet de fleurs germaniques. Toutes sont jeunes, 

Iraiçhes, jolies, toutes sont Allemandes et modistes, n'en 

déplaise à mesdemoiselles les vicomtesses de Notre-Dame 
de Lorette et de Bréda. 

M
1
" Marguerite, qui s'appelait Catherine avant d'avoir 

entendu parler de Faust, ne parle pas français, et voici ce 

qu elle raconte par la voix d'un interprète : 

Je suis de Francfort, où j'ai été établie modiste. Je suis 

venue a Pans pour étudier les modes françaises ; je me 

suis logée chez M
m

* Rouart, rue Lamartine, etje lui payais 

140 lrancs par mois, pour ma chambre et ma nourriture 

plus 30 francs pour me donner des soins et me témoigner 

les égards qu on voulait qu'on eût pour moi. 

Le défenseur de la dame Rouart : Est-ce que c'est la 

dame qui vous enseigne les modes françaises qui exige 
pour vous ces égards ? 

Marguerite : Non, monsieur, je vais dire qui • ie 

u ai rien a cacher. J'ai trouvé à Paris un protecteur ' un 

baron allemand, M. K... qui, un jour, mo voyant passer 

dans ,a rue, resta comme stupéfait. Je ressemblais telle-

ment a une fille qu'il venait de perdre et qu'il regrettera 

toute sa vie, qu'il me le dit aussitôt et me demanda la 

permission de venir me voir pour soulager sa douleur • 

en me voyant, disait-il, il voyait sa fille chérie. Je voulus 

bien consentir, et depuis ce jour il est venu me voir pour 

retremper ses souvenirs. Quand il meut connue et appré-

ciée il m a prise sous sa protection, m'a priée de compter 

sur lui en toute occasion, comme si j'étais sa fille, pour 
m aider a continuer mes études. 

Le 5 mai dernier, M. le baron est venu me voir et m'a 

laisse 130 fr. Ce jour je ne devais rien encore à M
mt

 Rouart 

mon mois n'expirant que le 15. Elle voulut néanmoins 

que je lui remisse l'argent que je venais de recevoir ; je 

résistai à cette demande et montai dans ma chambre où 

je plaçai les 130 fr. dans une petite boite, et la buîle dans 

un tiroir de commode. Peu après, M
me

 Rouart et son frère 

Franck sont entrés dans ma chambre, m'ont de nouveau 

demandé cet argent, et sur mon refus, se sont jetés tous 

deux sur moi, m'ont poussée sur mon lit, m'ont frappée 

et m'ont blessée à la jambe et au bras. Pendant que je 

criais au secours, ils ont ouvert ma commode et y ont 

pris les 130 fr. que je venais d'y déposer. 

M
me

 Rouart et son jeune frère ont protesté n'avoir 

exercé aucune violence SJI- leur locataire, s'ils' ont tenu 

à être dépositaires des 130 francs, c'est tout-à-fait dans 

son intérêt, comme dans celui de M. le baron, son pro-

tecteur, qui les a institués les protecteurs de sa caisse. Le 

jeune Franck est très sobre dans ses récriminations, sa 

sœur aussi : cependant elle ne peut se défendre de faire 

connaître que si M"" Marguerite étudie les modes fran-

çaises, elle a beaucoup plus d'ardeur à les suivre. 

Les six "modistes, citées comme témoins, ayant établi à 

S la charge des prévenus un peu trop d'insistance ma-

' nuelle à ménager les intérêts de la protégée de M. le ba-

ron, le Tribunal, sur les conclusions conformes du minis-

tère public, a condamné la sœur et le frère chacun à 100 

francs d'amende et aux dépens. 
%. v s<i^^ 

— C'est le cas ici de prendre au rebours ce proverbe : 

« Le jeu n'en vaut pas la chandelle. » En effet, pour le 

minime intérêt d'un bout de chandelle brûlé, un coup de 

couteau a été donné et a fait une blessure assez grave. 

Le récit du plaignant, dont la blessure est aujourd'hui à 

peu près guérie,' est une petite étude de mœurs qui fait 

partie des Mystères de Paris; le blessé est le sieur Girard, 

ouvrier maçon ; le prévenu est un autre ouvrier maçon, 

le sieur Biabaud. 

Girard : Nous couchions en chambrée avec Biabaud, 

auquel y avait cinq lits et aeusse par lit, tous maçons, qui 

faisait dix; pour lors, le 20 mai, sur les dix ou onze heu-

res du soir, je rentre le premier et je me couche après 

avoir éteint ma chandelle. Faut vous dire que chacun-z-a 

sa chandelle dans un trou de planche contre la tête du lit. 

Voilà donc, un peu après, d'autres camarades qui rentrent 

et qui se couchent, dont il paraît qui y en a z-un, je ne 

sais lequel, qui avait z-allumé, au lieur de sa chandelle, 

celle de Biabaud et qui l'avait laissée flamber. 

Via Biabaud qui rentre un peu dans les vignes, et qui 

se fiche en colère après tout le monde ; cherchant que-

relle, vu qu'on lui-z-avait brûlé sa chandelle, et qu'il dit : 

oi je savais celui qui a-z-allumé ma chandelle, j'y prou-
verais le contraire. 

Moi, j'y dis-t-en riant comme ça : Prends une canne et 

faches y en-z-un coup, auquel il répond à ça en me trai-
ta.-.* A if. _ . 1 r> ■ l. . . . 1 . . * . . 

comme du corail. (Rires bruyants dans l'auditoire.) 

Le plaignant, qui paraît ne pas s'expliquer l'hilarité 

produite par sa comparaison, continue : « Voilà donc que' 

nous nous attrapons, mais tout à coup je me sens biessé 

sous l'aisselle et mon sang qui coulé, j'appelle an secours, 

les camarades se lèvent, allument lès chandelles, et on 

m'a emporté-z-à l'hôpital. » 

Le plaignant s'est porté partie civile et demande 80 fr. 

de dommages-intérêts. 

Le prévenu déclare qu'il avait bu un coup de trop, et 

que, provoqué par la plaisanterie qu'on lui avait faite de 

lui brûler sa chandelle, jointe aux sarcasmes de Richard, 

il s'est mis dans une colère qu'il regrette ; il ignore du 

resle comment il a fait la blessure. 

Le Tribunal l'a condamné à un mois de prison et à 

payer à Richard la somme de 80 fr., à titre de domma-

ges-intérêts. 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

26e
 tirage des obligations foncières 3 et 4 o\o. 

Le 26e
 tirage des obligations foncières 3 et 4 pour 

100 aura lieu le 22 juin 1809, à deux heures et 

demie. 

Ce tirage comprendra trois numéros, dpnt 

Le premier gagnera un lot de 100,000 fr. 

Le deuxième — — 5o,ooo 

Le troisième — — 20,000 

— Le 3e numéro du Journal de la Guerre vient de 

paraître. On s'abonne à l'administration, i5, rue 

Montmartre. — Paris, 5o numéros à domicile, 3 fr. 

— Départements, 5o numéros expédiés franco, 4 fr. 

(en un mandat ou en timbres-poste). 

— Dimanche 5 juin. — Grandes eaux à St-Cloud-

Ghemins de fer, rue Saint-Lazare, 124, et boulevard 

Montparnasse. 

CHEESIBTS SE FEU COTÉS AtT PAUgUSI 

Orléans 1210 — 

Nord (ancien) 908 73 

— (nouveau) 770 — 

Est 617 30 

ParisàLyonet Médit. 815 — 

Midi 470 — 

Ouest 505 — 

Lyon à Genève — 50 

Dauphiné 490 — 

Ardennes et l'Oise.. 

— (nouveau).. 

Graissessacà Béziers. 

Bességes à Alais.... 

— dito... 

Sociétéautrichienne. 

Central-Suisse 

Victor-Emmanuel... 

Chem. de fer russes. 

155 — 

307 50 

300 — 

m 25 

Bonrtie de P«rl« du -4 Juin 185t>. 

3 
Au comptant, D

er
c. 63 55.— Hausse « 55 c 

Au comptant, Derc. 90 75. 

{ Fin courant, ' -

4
 *f* j Fincoufant,' — ■ 90 50 

Hausse « 45 e. 

Hausse « 75 c 

AU 003SX3PTA3IT. 

3 OlO 63 55 

4 1,2 0i0 de 1825.. 

4 1(2 0[0 de 1832.. 90 75 

Actions de la Banque. 2760 — 

Crédit foncier de Fr. 

Crédit mobilier 625 — 

Comptoird'esoompte. 580 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0i01856. 80 -

— Oblig. 1853,30io. 
Esp. 3 0|0 Dette ext.. 
— dito, Dette int.. 37124 

— dito, pet. Coup.. 

— Nouv.3 0t0Diff. 

Naples (G. Itothsc).. — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-

prunt 50 millions. 1060 — 

— de 60 millions. 445 — 

Oblig. de la Seine... 218 75 

Caisse hypothécaire. 

Canal de Bourgogne, 

VALEURS DIVERSES. 

Comptoir Bonnard.. 41 25 

Immeubles Rivoli... 9i) — 

Gaz, Ce Parisienne.. 743 — 

Omnibus de Paris... 875 — 

0> imp.deVoit.de pl. 28 73 

Omnibus de Londres. — — 

Ports de Marseille... 122 50 

A TERME. 
Cours. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 
D« 

Cours. 

3 0;0 03 23 

90 50 

63 53 63 15 63 45 
4 1(2 0i0 i 

Nous nous faisons un plaisir d'annoncer à nos lec-

teurs que les trois premières feuilles de la belle ef magni-

fique Carte du Piémont et de la Lombardk du capitaine 

au corps des ingénieurs géographes militaires, J. B. Ray-

mond, sont parues chez Lemière, galerie d'Orléans, au 

Palais-Royal, et chez Longuet, rue de la Paix, 8, à Paris. 

Ces trois feuilles comprennent tout le pays compris entre 

Turin, Alexandrie et Gênes d'un côté, et de l'autre entre 

Milan, Pavie, Plaisance et jusqu'à Bergame, Crémone, 

Lodi, Bresciajjet au-delà. 

JLa A" feuille, comprenant toulo la Valteiine, les lacs 

Majeur, de Côme, les pays où opèrent en ce moment les 

valeureux chasseurs des Alpes sous leur intrépide général 

Garibaldi, est également sous presse et paraîtra sous 

deux ou trois jours. 

Le grand succès de cette carte, la plus étendue, la plus 

détaillée et la plus exacte que nous ayonsfcé"explique par 

cette raison que toutes le's opérations militaires peuvent 

y être suivies jusque dans tous leurs détails. 

11. de Foy. 

Procédés de sa maison mis à jour par lui-même. 

Lire son annonce ci-contro. 

— AMBIGU. — La reprise du drame Les Mousquetaires, est 

un de ces événements qui font, époque dans l'histoire d'un 

théâtre. Les noms de Mélingue, Chilly, Lecressonnière, l)e-

lantifaille, et le nom de M"' Page suffiraient seuls pour attirer 

la foule. L'importance de l'œuvre de MM. A. Dumas et Ma-

quet, la splendeur de la mise en scène ét des décorations as-

surent à l'Ambigu do nombreuses et fructueuses recettes. 

— ROBERT HOUDIN. —• Tous les soirs, la Guirlande do fleurs 

attire la foule aux séances du grand prestidigitateur Jlamil-
ton. 

SPECTACLES DU 5 JUIN. 

OPÉRA. — 

FRAHÇAIS. — Les Rêves d'amour, les Pièges dorés. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Fille du régiment, le Maçon. 

THÉÂTRE-LYRIQUE.—L'Enlèvement au sérail, Abou-llassau. 

VAUDEVILLE. — La Seconde Jeunesse. 

VAM4TI3. — Les Mystères de l'été. 

GYHNASS.— Une Preuve d'amitié, le Père de la Débutante. 

PALAIS-ROTAL. —■ Tant va l'autruche à l'eau... la Chèvre. 

PORTE-SAIHT-MARTÏH. — Le Naujrage de Lapeyrouse. 

AHBIGO. — Les Mousquetaires. . ÉÊÊ 
GAITÉ. — Les Ménages de Paris. 

CikgiE IUPÉMAL. — Les Pilules du Diable. 

FOLIES. — En Italie, Arsène, Madame. 

FOLIES-NOUVELLES. — La Princesse Kaïka,» Docteur Blanc. 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Enfers.' 

DÉLASSEMENTS. — Foliotons et Fojichonnettes. . 

LUXEMBOURG. — Le Fils dé l'Empereur. 

BEAUMARCHAIS. — L'Orgueil. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE^^ Exercices équestres à 8 h. du soir. 

HIPPODROME. — Riquet àjfojlouppe, grand specès. Spectacle 

de jour. 

PRÉ CATELAN. — De trois à sis heure.--, concert par la musi-

que dos guides, spectacle, et jeux divers; photographie, 
café-restaurant. 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1[2, Soirées fantastiques. Ex-
périences nouvelles de M. Hamilton. 

JARDIN MABILLE. — Soirées musicales et dansantes les mardis, 
jeudis, samedis et dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées musicales et dansantes les 
lundis, mercredis, vendredis et dimanches. 

Imprimerie de A.GIIT-QT, ru r. N'-des-Mathcrinf ,18. 

•-C*e;v.' 

Ventes immobilières. 

AUMMCË DIS CRIÉES. 

BELLE MAISON A ORLÉANS 
Etude de M» RONCEMAY, avoué à Orléans, 

place du Marlroi, 6. 

A vendre, par adjudication sur licitation, à l'au-

oience des criées du Tribunal civil d'Orléans, le 
mercredi, 13 juin 1859, heure de midi, 

Grande et belle M AiKO.\ de ville et de cam 

Pag"*, sise à Orléans, faubourg Bannier, 80, près 

«LgWe Ch(imin de
 fer. Cette magnifique mai-
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 commerce, en raison de ses 
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 avantages qu'un peut désirer, soit 
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c, Mise à prix : 50,000 fr. 
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1
 éans

>
 che
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 rue
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W
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r Or

^e"v,ron, 4,300 fr. 

. dresser pour les renseignements : 

«-'HÉÏIO.K, avoué, déposi 

Revenu 

««Pie â"~~ ^«»«*"«, avoue, aepositaire d'une 
U|
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 des charges; 2» à M- Billanlt 
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0
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K~O\" S-helesinger, notaire à Meulan 
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"
 Marcll
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Sair)t

 Honoré, 4 
1 (Seine-ei 
.(9473) 

'àJl« 

rue de Rivoli, 81 ; 3" à M' Péronne, avoué, de-

meurant à Paris, rue de Grammorit, 3 ; 4° à M" 

Petit-Dexmier, avoué, demeurant à Paris, rue du 

Hasard-Richelieu, 1; 5° et sur les lieux. .(9466) 

CHAMBRES IT ÉTUDES DE NOTAIRES. 

TERRAINS 
Etude de M'THOMAS, avoué à Paris, rue 

Saint Honoié, 191. 

Vente sur licitation, en l'étude et jsar le minis-

tère de !Me
 UIIXKMA\ U, notaire à la Maison-

Blanche, commune de Gentilly, barrière de Fon-

tainebleau, 17, le dimanche 19 juin 1859, heure 

de midi, en 34lots, 

De 5,430 mètres de TERRAINS, en partie 

couverts de construction et sur une mise à prix 

de 1 franc le mètre, soit au total, 5,450 fr. 

S'adresser : 1° A M* THOMAS, avoué pour-

suivant ; 

2" A M
E
 IIII.M^MA'M», dépositaire du M 

hier des charges ; 

Et sur les lieux. .(9476) 

COMPAGNIE 

MINS Jjlljlj 

DE ïfi! DE LA 

\NONYME DES 

imi D'ITALIE 

MAISON A PARIS 
'
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° BUVAL, avoué à Paris, boulevard 
Samt Martin, 18. 
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«é, demeurant à Paris, 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'une as-

semblée générale ordinaire et extraordinaire aura 

lieu à Genève, au siège social, quai du Rhône, 

maison Laya, le 9 juillet 1839. 

MM. les actionnaires auront à délibérer : 

1° Sur les comptes de l'exercice 1858-1859, sou-

mis à leur approbation ; 

2° Sur les dispositions à prendre, s'il y a heu, 

relativement aux concessions accordées à la com-

pagnie dans les E>ats Sardes, et notamment au 

sujet de la section du Simplou au lac Majeur; 

3° Sur les mesures relatives au service des cor-

respondances sur Turin et Milan. 

MM. les ac ionnaires ou fondés de pouvoirs qui 

désireront assister à cette assemblée devront être 

porteurs d'au moins vingt actions nouvelles de 

500 fr., ou quarante ac ions anciennes de 2o0 lr., 

et ils auront à dépoeer (eurf litres, d'ici au 1°' 

juillet, soit à Paris, rue Laffitte, 28 soit a Lon-

dres à l'agence de la compagnie, Threadne
;
-,d e 

stree! 28 soit à Genève, maison Laya, quai du 

Rhône et rue Fatio, OÙ il leur sera remis un ré-

cépissé en échange de leurs actions et une carte 
d admission pour assister à rassemblée. ' 

Des modèles de procuration sont délivres a I a-

ris, rue Laffiue, 28; à Londres, Threa ineedle strcet, 

28 ; à Genève, maison Laya. 

POUR LLS PETITES USINES. 

MM. les actionnaires soui invités à verser un 

huitième du montant de leurs actions dans fe dé-

lai d'un mois à partir de ce jour, aux mains de 

M. Flury - Ilérard, banquier à Pans, rue Saint-

Honoré, 372. Le présent avis leur est donné en 

vertu de l'article 12 des statuts de la Compagnie. 

Paris, le 5 juin 1859. 

.(1449) Le gérant, DE CARANZ^ ET C*. 

" CIE Dl MOTEUR LYONNAIS 
AVIS.—MM. les actionnaires de la Compagnie du 

Moteur lyonnais, sont convoqués en assem-

blée générale extraordinaire pour le jeudi 16 juin 

courant, à Lyon, à une heure après-midi, à l'hô-

tel de Provence. 

Ordre du jour. — 1° Entendre le rapport de la 

commission nommée à l'assemblée du 29 mars 
dernier; 

2° Voter les mesures proposées ; 

3° Application, s'il y a lieu, des articles 30 et 

31 des statuts. 

.(1448) Le gérant, A. TISSOT. 

AVIS 
Les personnes à qui il pourrait être èlu par l'an-

cienne maison de commerce ayant existé à Lima 

(Pérou), sous la raison sociale, P. Poumaroux, 

Dussol et C
E

, sont priées, dans leur intérêt, d'en 

donner connaissance au plus tôt, à M. Vitasse, huis-

sier à Bordeaux, rue Saint-James, 34. .(1439)* 

Il CEIiF BEER, iT?Zt\èi, Ï^ÏSîuS-
teur de la société L. et A. Beer, fabricants de car-

tonàFoulain, a l'honneurd'informer le commerce 

qu'il est seul chargé du règlement des affaires de 

ladite société, et que M. Cerf Lambert, qui la re 

présentait à Paris et tenait le dépôt rue Michel-

le-Comte, 25, cesse dès aujourd'hui de s'occuper 

des opérations de ladite société et de faire usage de 

la signature par procuration et des pouvoirs qui 

lui avaient été donnés. 

Paris, le4 juin 1859. 
CERF BEER, 

.(1434) liquidateur de L. et A. Beer. 

LÏ~rÈCIIE A LA LIGNE II FILET 
dans les eaux douces de la France, par M. GUIL-

LEVIAIID, ouvrage illustré de 50 vignettes par M. 

L ROUYER.etcontenant un exposé de la législation 

et des règlements relatifs à l'exercice de la pèche. 

1 vol. in-16, broché, 2 fr. 

En vente à la librairie L. HACHETTE etC", rue 

P.erre-Sarrazin, 14 ; chez les principaux libraires 

de la France et de l'étranger, el dans les gares de 

chemins de fer. (1**4) 

M
AktTA Î!*J£!P/1TA DESTRUCTION COMPLÈTE 

UllIU'Ii^LlllU DES PUCES , PUNAISES, 

FOURMIS ET DE TOUS INSECTES NUISIBLES. Emploi 

facile et peu coûteux. — Rue de Rivoli, 68. Se 

méfier des contrefaçons. (1445). 

MARIAGES 
Boulevard de Strasbourg 54 ( passage du Désir ). 

M. PROTIN, propagateur, initiateur matrimonial. 

Les nombreux succès obtenus par M. PROTIN 

dans les négociations de mariages, une gérance de 

cinq années sans le moindre reproche, sont de 

sûrs garants pour les célibataires qui veulent lui 
accorder leur confiance. 

Pour être admis au nombre des clients de 

M. Protin, il faut une moralité éprouvée, des an-

técédents sans reproches et une position pécuniaire 

bien justifiée.— M. Pro in reçoit tous les jours, 

de 1 à 5 heures, avec une grande discrétion. 

 (14357 

PLACE VENDOME, 23. 

Cette maison, possédant dans su spécialité la plus 

belleclieritèle de Paris, ne peut vendre que des Thés 

de PREMiEacnoix (dans leurs qualités respectives}. 

A partir d'un kilo, les envois se f ront franco con-

tre remboursement. DÉPÔT de Théières anglaises 

(1441) 

LIBIGRE, F" CAODTCBOUC 
PALETOTS, TWINES avec ou sans apparence de. 

caoutchouc, VÊTEMENTS VULCANISÉS solides et à bas 

prix, et tous les articles de C9outchouc. 

MANTEAUX POUR L'ARNiÉE. 

TOILES CIRÉES pour tables et parquets. 

RUE VIV1ENNE, 16, ET RUE DE RIVOLI, 142, 

En face la Société hygiénique (ne pas confondre). 

Envoi en province et à l'étranger. (1440)* 

L de CRISTAUX de BACCARAT et ST-

LOU1S; services de porcelaines b'an-

ches, 12 couverts, 58, 50, 43 fr. et au-dessous. 

Services de table et toilette anglaise de Creil, Mon-

tereau et Fismes, rue d'Aguesseau, 16. Expéditions 

contre remboursement par tousles chemins de fer. 

(1436)* 

LE (UOIOLVT PURGATIF" 
à la magnés'o de DESBIUÈRE, se prend en toute sai-

son, est le plus efficace et le plus agréable des pur-

gatifs. Pharmacie, rue Le Peletier, 9. Paris.(1412)* 

iALADiESS£™.l)AinilS 
Guérison rapide, sansrée.idive et 

en secret des maladies primitives 

ou constitutionnelles des deux 

sexes par les mscuiTS dépura-

tifs du dr
 OLLIVIER, senti ap-

prouvés pur rAcadémie impé-

riale de médecine, et AUTORI-

SÉS DU COUVEKJVEMEIMT. Une 

récompense de 24,000 fr. a été 

votée au Dr Ollivier pour la su-

périorité dé fa méthode. 

A PARIS, RUE SAINT-HOJIORÉ, 274, âu premier étage. 

Consultations gratuites de midi à G heures, et par lettres 

affranchies. — Dépôts dans les pharmacies. (11C0)-

Le LINIIIIF,3iT BOYEH-SaiCHÎE!. d'Ail (Provence) 

remplace le leu sans traces de son emploi, sans interruption de travaU 

et sans inconvénient possible ; il guérit toujours et promptement les 

Bolleries réceotes OU anciennes, les Entorse., ïonlme,, Fcarts, 

Molettes, Faiblesses fie jambes, etc. Vente au détail, tîlez M. Lebel-

Andïé , pbarm., rue Saintonge, 68; en gros, ch. MM. Menicr, Renault, 

Truelle, Lefebire, etc. En Province, chez les pr. pharni. de ch. Tille. 

A
 sAr-cKRri

N
- pf^SIÛN DES FAMILLES «J^ LV. 

Ce bel établissement, qui compte vingt années d'existence, situé à proximilé do la terrasse et du parc, avec un 

magnifique jardin, se recommande aux familles par le comfort de la table et de l'ameublement, le chou delà société 

et la modicité du prix. Ecrire franco à la directrice. (,422)* 

\m DE MER UEÇROISIC 
près 

:• NANTES 

avec appareils d'hydrothérapie maritime et com-

posés 'd'eaux-mères, ouverts le 5 juin. (1446)* 

SPECITLTIÉ DE LOCATfONS ET CONSTRUCTIONS 

i r«f i i I Aly administrateur de propriétés 

LtyïlLLUîo importantes. 

S'adresser rue Marbeuf, 28, à Paris. Correspon-

dance avec l'étranger. (Affranchir.) (*) 

A VExpoaftian t*ntv*rrmellm dm 1855. 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
Argentée et dorée par les procédés électro-chimiquei, , 

PAVILLON DE HANOVRE 4 

MAISON DE VENTE 
^jf;^ Mi* THOMAS ET c". 

EXPOSITION PERMANENTE DE LA FABRIQUHL 

cm ce^sTûFLB ET r 
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m. DE FOY 
RïîLATlOHS : — Angleterre, - Russie, — Belgique, — Allemagne, — Etats-Unis, 

Quoi de plus logique et de pîus concluant! 

PROCÉDÉS » SA MAISON 

MIS A JOUR par LUI-MÊME. 

La maison de FOY est, par sa distinction et gon mérite hors ligne, la i" de l'Europe. 

Lorsqu un homme honorable et sérieux réclame, de M. DE FOY, son intervention pour se marier; que s'en suit-il? Après examen et contrôle préalables des faits énoncés; M. ni 
*OY remet, en échange, un travail des plus détaille avec toutes les convenances les mieux combinées. S'il y a adhésion : la déclinaison des noms et les renseignements s'y rattachant deviennent indispensables pour le sujet qui traite et ce n'est 

alors que, pour la garantie éventuelle de M. DE FOY, on signe un traité synallagmatique et conditionnel contenant toujours les noms des deux familles. Le contractant a donc la facilité de vérifier à son gré et de point eu point les notes remises 

par AL DE FOY. S il y a pleine satisfMion et ces préliminaires posés; il reste encore le point le plus épineux à résoudre et c'est, ici, que la vieille expérience et les lumières de M. DE FOY se font sentir : Par des combinaisons intelligentes, 

méditées a iroid et par un niécauisr* simple, soumis et approuvé par les deux parties, — la négociation arrive à sa solution, — la médiation de M. DE FOY reste, à toujours, voilée et occulte et — toutes les susceptibilités sont habilement 

ménagées. D après ce, il est incontestable que les actes de M. DE FOY ne sauraient être plus à jour. Comme discrétion : — Toutes les notes sont inscrites, par M. DE FOY, en caractères hiéroglyphiques dont il a sewZda clef ; — les correspon-

dances roulent sous un nom en dehors du sien; —-enfin, un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer. Il glissera sons silence ses 36 années d'une gérance à l'abri du moindre reproche et les bons arrêts qu'il a obtenra 

pour relever l'honneur de sa profession eu la faisant légaliser et sanctionner; seulement, sur le point de quitter les affaires, M, DE FOY désire se renfermer dans une clientèle restreinte et de choix : noblesse, magistrature, diplomatie, 

charges en titre, propriétaires, et<£* or, c'est dire que toutes positions de fortune secondaires seront éliminées. M. DE FOY accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours d'intermédiaires d'une grande respectabilité, princi-

palement dans ces six puissances : la FRANCE, 1'ANGLETERRE, la RUSSIE, la BELGIQUE, I'ALLEMAGNE et les ÉTATS-UNIS. Pour renseignements pins complets; s'adresser à M. DE For, — 48, rue D'ENGHIEN, 48. — (Affranchir). 

i. 

S©«3étéa a»uam^rtilai«.«• 

! E I'AK. : TORHi: DE JUSTICE 

Le 5 juni. 

Rue Las-Cases, II. 
Cohsi liant en : 

(60S3) Mobilier complet de salon, 
piano, secrétaire, etc. 

• A Cliarenton 
Rue G'éBriel, 14. 

(6081) Comptoir en palissandre, gla-
ces, appareil à gaz, 2 billards.etc. 

A Saint-Aîaur, 
sur la place publique. 

(6085) Canapé, guéridon, pendule, 
tableaux, billard, etc. 

Le 6 juin. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(6086) Comptoir, bureau, montres 

vitrées, chapeaux, etc. 
(6087) Tables, buffet, casseroles en 

cuivre, porcelaines, etc. 
(6088) Tables, chaises, poêle, fon-

taine, commode, etc. „. 
(6089) Chaises, tables, appareils à 

gaz, comptoir, etc. 
(6090) Têle-à-lête, six fauteuils, 6 

chaises, rideaux, tapis, etc. 
(6091) 2 comptoirs, chaises, draps, 

guéridon, table, pendule, etc. 
(6092) Billard en palissandre, ta-

bleaux, chaises, etc. 
(6093) Fauteuils, chaises, canapés' 

pendule, tapis, etc. 
(6084) Chaises, comptoirs, commo-

des, tables, etc. 
(6095,' Panneau, comptoir, tables, 

chaise?, toilette, etc, 
(6996) Table, buffet, glace, chaises, 

rideaux, scies, etc. 
(6097) Un grand établi de mare» 

chalerie garni de s étaux, etc. 
(6098) Beau service de table, hardes 

et linge, etc. 
(6099) Tables, bureaux, comptoirs, 

articles de lingerie, etc. 
(6100) Bureau acajou, tête-à-tête, 

toilette, chaises, etc. 
Bue de Larochefoucauld, 38. 

(6101) Buffet, tables, chaises, ar-
moire, etc., 
Rue des Fossés-Montmartre, 18. 

(6102) Table, chaises, rideaux, buf-
fets, pendule, etc. . 

Quai Conti, 17. 
(6103) Tables, chaises, lampes, bu-

reau, guéridon, etc. 
Rue Laval, 9 

(6104) Tables, chaises, glaces, meu-
bles de salon, etc. 

Rue de Bondy, 32. 
(6105) Bureaux, cartons, fauteuils, 

bibliothèque, canapé, etc. 
Boulevard de Strasbourg, I. 

(6106) Cnaises, fauteuils, banquettes, 
divaas, bureaux. 

Rue du Buisson-St-Louis, 15. 
(6107) Tables, chaises, bureaux, ta-

bleaux, pendule, etc. 
Rue Sainte-Anne, 53. 

(6108) Table, chaises, commode, 
faitcuils, toilette, etc. 
Rue Nolre-Dame-de-Lorette, 10. 

(6109) Armoire, glace, commode, 
tables, pianos, tapis, etc. 
Rue Notre-Dame-de-Lorette, 8. 

(6110) Table, buffets haut ttbas, 
chaises, lampes, etc. 

Rue Albouy, 11. 
(6H1) Lampes, comptoirs, bureaux, 

établis, forges, etc. 
Rue Dupcrré, 3. 

(6112) Tables, chaises, armoires, 
glace, établis, etc. 

>» Passage Tivoli, r. 
(6113) Voilures à bras, coupés, bu-

• reau, commode, etc. 
A La Ctiapelle-St-Denis, 

sur la place publique. 
(6114 Forges, soufflets, étaux, tours, 

4 quintaux de fer, etc. 
Le 7 juin. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seuri, rue Rossini, 6. 

(6115) Bureau avec, casier, une ta-
ble pupitre, un œil-de-beuf, etc. 

(6H6) Commode, toilette à dessus 
de marbre, etc. 

6H7) Un bureau en acajou et un 
autre en chêne. 

(6118) Table, bureau comptable.'car-
tonnier en chêne, etc. 

(6119) Commodes en noyer, armoi-
res, tables, chaises, etc. 

Boulevard Beaumarchais, 18. 
,6120) Tables, chaises, fauteuils, 

piano, bureau, etc. 
Rue Tronchet, 15. 

(6121) Comptoirs, malles , étuis à 
chapeaux, châssis, etc. 

Rue Joubcit, 10. 
(6122) Chaises, tables, commodes, 

armoires, etc. 
F aubourg-Monlrnarlre, 10. 

(0123) Bureaux et casiers en chêne, 
fauteuils, etc. 
Sla-Croix-de-la-Bretonnerie, 12. 

(6124) Comptoirs en chêne, bureau 
vitré, casiers, etc. 

Rue Beaujolais, 15. 
(6125) Grande quantité découverts 

en Rtiolz et argent, tabourets, etc 
A La Villette. 

place de la commune. 
(6126) Commodes, secrétaires, tables 

de nuit, chaises, etc. 
A Batignolles, 

place de la commune, 
(6127) Tables, chaises, bureaux, hor 

loges, fauteuils, etc. 
Aiême commune, 

place du marché de la commune. 
(6128) Tables, chaises, commode, 

buffet, armoire, etc. 
A Bercy, 

sur la place publique. 
(6129) 4 baquets, l voilure à quatre 

roues, 4 chevaux, etc. 
Le 8 juin. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri 
seurs, rue Rossini, 6. 

(6130) Comptoir, balances, poids 
bascules, cordes, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
Mi! huit cent cinquante-neuf, dans 
UFOIS >tes quatre journaux suivants 
le noulteur universel, ta Gazette des 
uiounaus, le Droit, et \e Journal ai-
tetal d'iitiichcs, dit Petites Âtjiche 

Cabinet de MM. GUICHON et MA-
SÉsRILDE, 44 et 46, rue Neuve-Saint-

Euslache. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées passé à Pari3, le trente et un 
mai mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistre, M. Marcel LORY, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Vi-
vienne, 6, et M. Théodore-Bernard 
AUBiiY, négociant, demeurant à 
Paris, rue de la Barro.uillère, i, ont 
déclarée dissoute d'un commun ac-
cord, à partir du trente et un mai 

mil huit cent cinquante-neuf, laso-
cîèlé qui existe entre eux sous 1» 
raison sociale LORY et C», pour le 
commerce des rubans, dont le siège 
est établi rue Vivienne, 6, et dont la 
durée ne devait expirer que le trente 
et un niai mil huit cent soixante-
deux. Lu liquidation sera faite au 
siège social par M. Marcel LORY, 
investi à cet effet de* pouvoirs les 
plus étendus. 
12055) P. H. GUiCHON et HABILDE. 

Suivant une délibération de l'as-
semblée générale ordinaire et ex-
traordinaire des actionnaires de la 
Compagnie générale d'exploitation 
des produits do la Carbonisation 
des-Houilles, Tourbes, etc., société 
en commandite sous la raison so-
ciale KNAB et C'% ladite assemblée 
tenue le vingt-sept mai mil huit 
cent cinquante-neuf, la démission 
de M. bav id-Clovis Knab, ingénieur, 
demeurant à Paris, rue de Seine-
Saint-Germain, 72, de ses fonctions 
de gérant de la société, a été accep-
tée à lUiiuniuiité. F.t, par une or-
donnance de M. le président du 
Tribunal civil de première instance 
de la Seine, rendue sur requête le 
trente et un mai mil huit cent cin-
quante-neuf, sur la demande de 
MM. les membres du conseil de sur-
veillance d'après le vœu de l'assem-
blée générale, M. Alfred Maltet, né-
gociant , demeurant à Belleville , 
boulevard du Combat, 12, a été 
nommé administrateur provisoire 
de ladite société. 

Paris, le I" juin 1859. 
Le président de l'assemblée 

générale des actionnaires de 
la société Knab, 

(2053) BENOIST D'AZY 

Suivant acte reçu par M" Cottin et 
son collègue,- notaires à Paris, ie 
trente mai mil huit cent cinquante 
neuf, enregistré, M™ Marie-Viclo-
rine-Aimée CRETIN, veuve de M. 
Rea-iy-Charles-Edmond PiLLOY, et M. 
Emile-François GAILLOT, tous deux 
fabricants Ue bronze et de compo-
sition, demeurant à Paris, rus du 
Grand-Prieuré, 14, ont déclarée 
dissoute, à partir du seize mai mil 
huit cent cinquante-neuf, la société 
en nom collectif établie à Paris, 
susdite rue du Grand-Prieuré, 14, 
pour la fabrication du bronze et de 
ia composition, ladite société for-
mée entre M. PILLOY, décédé, et M. 
GAILLOT, sous la raison R. PILLOY 
et C", aux termes d'un acte sous 
seing privé du neuf janvier mil huit 
cent cinquante-sept, déposé ie mê-
me jour pour minute audit M' Col-
tin, notaire, et continuée entre M™ 
veuve Pilloy et M. Gaillot, sous la 
raison Veuve PILLOY et GAILLOT, 
en vertu d'un acte passé devant le-
dit M'Cotlin, le treize décembre mil 
huit cent cinquante-huit. M Gaillot 
a été chargé de la liquidation de 
ladite société. 

Pour extrait : 
I ,2054) Signé : COTTIN. 

g3uivant acte passé devant M« Ju-
'es-Emile Uelapaline, notaire à Pa-

le vingt-sept mai mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré, M. Jules 
RUFF1N et M. Louis-Vincent RUFFIN, 
tous deux marchands de mercerie, 
demeurant à Paris, rue de Sèvres, 38, 
ont déclaré dissoute, à compter du 

quinze avril mil huit cent cinquan-
te-neuf, la société constituée entre 
eux sous la raison sociale ItOFFIN 
frères, pour le commerce de mer-
cerie, bonneterie et lingerie, sui-
vant a;te passé devant M» Adolphe 
Detapâlme aîné, notaire à Paris, ie 
huit avril mil huit cent cinquante-
sept. M, Louis-Vincent Ruillii a été 
nommé seul liquidateur de la so-
ciété, mais sans pouvoir souscrire 
aucun engagement qui oblige M. 
Jules RuiUn. 

Pour extrait : 
(2052) Signé : J.-E. DE1.APAL31E 

TfUBIINAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers pauvesit prendre 
gratuitement au Tribunal somme 
Bleâtion de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Jugements du 3 JUIN 1859 , qui 
déclarent la faillite ouverte et et 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur FAGUET ( Alexandre ). 
nég., rue St-Piacre, 7; nomme M. 
Victor Masson juge-commissaire, et 
M. Trille, rue Si-Uonoré, 217, syndic 
provisoire (N° 16037 du gr.j; 

De la société Du" LEMAITRE sœurs 
pour la confection de la lingerie, 
trousseaux et lavettes, dont le siégé 
est rue des Jeftneurs, 3 , composée 
de: 1° dame Louise-Amélie Lemaî-
tre-Valogne, femme autorisée du 
sieur Uobinson; 2° Dllc Antoinette-
Marguerite Lcmaître-Valogne; nom-
me M. Victor Masson juge-commis-
saire, et M. Trille, rue St-Honoré, 
217, syndic provisoire (N° 16033 du 
gr.); 

Du sieur HILT (Alexandre), char-
ron-forgeron, à Neuilly, avenue de 
Neuilly ; nomme M. Binder juge-
commissaire, et M. Filleul, rue de 
Grètry, 2, syndic provisoire (N° 
16039 du gr.); 

Du sieur LAVAU ( Guillaume ), 
sculpteur sur bois, petite rue St-
Pierre, ruelle des Lilas, 7; nomma 
M Durand juge-commissaire, et M. 
Gillet, rue Neuve-St-Auguslin, 33, 
syndic provisoire (N° 16040 du gr.); 

Du sieur FLECRY (Léon), fabr. 
de lampes, rue Albouy, H; nomme 
M. Binder juge-commissaire, et M. 
Moncharvilie," rue de Provence, 52, 
syndic provisoire (N» 16041 du gr.). 

CONVOCATIONS VU CREAKCIBRi' 

S uit invites i su rendre uu Tribunal 
de commerce de Paris, salle des «£> 
semblées des faillites, S*l lus eveen-
eiers : 

KOMINATIC-MS DK SÏ'NDÎCS. 

Du sieur JEANNELLE (Henri), md 
de literie, rue Bleue, i, le 10 juin, à 
10 heures (N° 15122 du gr.). 

t ntr assister d l'assemblée dans la 
quelle il. le juge-commissaire doii les 

consulter tant sur la composition <?e 
Pit-v dos créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blée» subsêauente». 

Messieurs les créanciers du sieur 
FAiRMAlRE (Pierre-Antoine), rece-

1 veur de rentes, rue Ménsrs, 14, sont 
[invités à se rendre le 10 juin , à 3 
j heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le Juge-commissaire 
doit les consulter sur la nomination 
de nouveaux syndics, en remplace-
ment du svndic décédé (N° 9320 du 
gr.). 

\FITIBMATIONS. 

De la société RU AUX et C'% épi-
ciers mds de vins, rue des Moi-
neaux, l, et nie des Orlies-St-Ho-
iiOi'é, 3, composée de François-E 
tienne tiuaux et Joseph-Philippe 
Simon, le 10 juin, à 10 heures (N» 
15923 du gr.); 

Du sieur TRUFFIT (Jean), ancien 
cuir, de bâtiments à Montmartre, 
rue Vincent-Compoint, 22, le 10 
juin, i 10 heures (N" 15924 du gr.); 

Du sieur BECK, fabr. de caout-
chouc, passage St-Sébastien, 9, le 
10 juin, à 10 heures (N" 15850 du 
gr-); ' 

Du sieur GELLYNCK (Victor), lab. 
rte chapelets, rue St-Martin, 309, le 
10 juin, à 40 heures (JH« 15768 du 
gr.;; 

Du sieur CLASEN (Jules-Pierre 
Marie-Suibert), confiseur, boule 
\ ard St-Denis, 9, ci-devant,-actuel 
lement à Montrouge , route d'Or-
léans, 88, le 10 juin, à 10 heures (N» 
15891 du gr.); 

Du sieur FARGE (Jean dit Lion), 
commissionnaire en marchandises, 
faubourg Poissonnière , 14, le 10 
juin, à 10 heures (N» 15878 du gr.); 

Du sieur COUVERCHEL (Louis), 
nid de vins, rue Monlgolfler, 2, le 
10 juin, à 10 heures (N- 15765 du 

gr-); 
Du sieur MEURDESOIF, négoc, 

faubourg du Temple, 50, le s juin, à 
9 heures (N° 14803 du gr.). 

oar être procède, SOUÏ tu prési-
dence de M. le juge-commissaire. aux 
vérification et affirmation <?« i««rj 
eréanetee : 

NOTA. II est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et afflrmatioE de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur JCLLIEN (François), md 
fabr. ds chapeaux de Paris, rue 
Neuve-St-Eustache, 36 et 38, le 10 
juin, à 10 heures (N° 15753 du gr.);' 

Du sieur ROBBE (Victor-Joseph), 
nid de vins, rue du Bac, 96, le 9 
juin, à 10 heures l[2 jN" 15751 du 

Du sieur BRUCHE (Emile), md de 
dentelles et broderies, rue de la 
Paix, 24, le 9 juin, à 9 heures (N° 
15746 du gr.). 

. our onlendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déhb,-

w sur la formation du concordat, « 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
é'otd'union, et. dans ce dernier ce 

NOTA, il ne sera admis qne 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le. failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
TORNR Charles-François), mar-
chand de soles, rue Saint-Denis, 
n. 137, sont invités à se rendre le 
10 juin , à 1 heure très pré lise , 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 15773 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

De la société C. PATON et C", nég. 
en drogueries, rue Bourfihourg, 21, 

composée de Charles Paton et d'un 
commanditaire, le 10 juin à 10 heu-
res (N° 15778 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a Ueu.oupas-
serà la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vériliés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PKODUCTIOS »E TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicalif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers: 

Du sieur MILON (André-Joseph), 
rue Saintonge, 34, eatre les mains 
de M. Pihan de la Forest, rue de 
Lancry, 45, syndic de la faillite (N° 
15978 du gr.); 

Du sieur KAMMERER (Léger), md 
boucher, rue Dauphine, 38, entra 
les mains de M. Pihan de la Forest, 
rue de Lancry, 45, syndic de la fail-
lite (N° 15984 dugr.). 

four, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mat 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprit 
l'expiration ji ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
OLIVIER, nég. épurateur à La Cha-
pelle-St-Denis, Grande-Rue, 56, sont 

invités à se rendre le 9 juin cou-
rant, à 9 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salie des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des s; ndics sur la si-
tuation de la faillite, et lefail ien 
ses explications, et, conformément 
à l'art. 5to du Code de commerce, 
décider s'ils se réserveront de déli-
bérer sur un concordat en cas d'ac-

j quUt,omont, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuite» en banquerou-
te frauduleuse commencées contre 
le failli. 

.gCe sursis ne pouvant être pro-
i (foncé qu'à la double majorité dé 
terminée par l'art. 507 du même 
Gode, M le juge-commissaire les in 
vite a ne pas manquer à cette as-
semblée, à laquelle il sera procédé 
à la formation de l'union, si le sur-
sis n'est pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N» 15569 du 
Sf.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GAUQUELIN, nég., rue des Vieilles 
Etuves-Saint-Martin , n. 4, sont 
invités à se rendre le 10 juin, à 10 

heures liés précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 15279 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
B1LLIOTTE (Jean-Baptiste), limo-
nadier, rue Lafayelte, n. 14, en 
retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances , sont invités à 
se rendre le 10 juin, à2 heures très 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M.le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation 
de leursdites créances (N» 14826 du 
gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif'abandonné 
par le sieur CHAMBON (Jacques-Jo-
seph-Frédéric ), tapissier, rue de 
la Grange-Batelière, n. 16, étant 
terminée, MM. les créanciers sont 
invités à se rendre le 9 juin, 
à 10 heures Imprécises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformé-
ment à l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore, l'arrêter et leur 
donner décharge de leurs fonctions 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° I543I du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION 

Messieurs les créanciers du sieur 

BONNAIRE (Charles-Florestan1, en-
trepren. de constructions à Neuil-
ly, rue Louis-Philippe, n. 19, en 
retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se ren-
dre le 1» juin,à3 heures précises,au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le Mfc 
commissaire, procéder à la veriliçt-
tion et à l'affirmation de leurs dites 
créances. _ ., 

Les créanciers vérifiés et affirme 
seront seuls appelés aux répartition» 
de l'actif abandonné (N° 8-210 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
TELLIEZ (Joseph-Hubert), fabr. rte 
chaussures, rue des Quatre-Kns, i», 
faisant le commerce sous le nom o« 
Teliiez-Hubc.rt, en retard de tairevé-
rifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 10 juin, 
à 10 h., au Tribunal de commet 
de la Seine, salle ordinaire des as 
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, proo» 
der à la vérification et à 1 amrnw 
tion de leursdites créances. , 

Les créanciers vérifiés e«g
r
$g 

seront seuls appelés aux répart « 
de l'actif abandonné (N» ««i6 d" 

gr.). , ■ 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF-
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers véri,flé« et

 J s
j 

més du sieur DUCOUDBEif»V 
md de verres à vitres, rUB

 résen
ter 

bre-Sec, 2i, peuvent se v, . jon-
chez M. Beaufour, W'ft, mi divi" 
tholon, 16, pour toi""1" ,

00
. troi-

dende de 5 fr. 89 e pour i
 aban

. 
sième répartition de i »" 
donné (N° 14590 du gr.). 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifié!\e 
més du sieur RAYET (P e"eVde-
quier, rue de Richelieu, .

 (
, 

vant, actuellement "»» T™« 
faisant fe commerce sous ,„ 
Bavet et C1", Pavent se pre» . 
chez M. Beaùfour, syndc,i»

 0i
. 

tholon, 16, pour toucher un
 m

. 

dende he: o fr. ft.J. 
que répartition (N° 

-1859. 

NEUF HEURES Jj2 • it^ollt el *J 
peintures, clot.- f jffriit»» 
ne nég., rem. à h4>:?t

|
4„aniilu 

ASSEMBLÉES I>U «
 iVl!i

 [t
, u» 

Cour,„f
e
[X.as-

ÏÏ-Diécanique, 

ateuô 
-Dorigny, scieur à 
redd. de compte 

synd.-Jeanselme Irere ,
a 

nuisier en fauteuils,'û'
d pia

iiO. 

seur, fabr. de touches 
clôt. - Buisson, fabr. fa -. II 
id.- Martin, corroyem'

coB
ipte-

voy, ébéniste, redd. ̂
 ona

dter-
UNE HEURE : Lemo.ne , l» ^ 

ni 

!fi'ierzt^vins'r 
huit. 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Juin 1859. F* IMPRIMERIE Î>E A. <il!YOT, RUE NKUVE-DES-MATUL'RINS, i8. 
Certifié l'insertion sous le 

 — — ' . QuYOT* 


